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BULLETIN BIMENSUEL 

Bilan et orientation 
COLE ET EDUCATION 

Q U E L Q U E S remarques extraites 
du travail de bilan et 
d'orientat ion qui s ' impose au 
seuil d'une nou­velle année scolai re , à la veille aussi 

de la rentrée du Par lement : 
• Du gouvernement issu des é lec t ions 

du 2 janvier , nous avons demandé c o m  ­
me de ses prédécesseurs une pol i t ique 
d'ensemble. Au jugement de nos Congrès 
syndicaux, depuis des années, c'est seu­
lement à l ' intérieur d 'une telle pol i t ique 
que peuvent être sauvegardés les inté­
rêts de notre service pub l ic , essentiel à 
l'avenir de la Nation.  

Cette ex igence , nous l 'avons fait va­
loir dès janvier à p r o p o s des lois Ba-
rangé et Marie . Eh approuvant , con t re 
une vaste et vaine attaque, l 'action du 
Bureau en ce domaine , notre Congrès 
de Poit iers a montré que nos co l lègues 
ont compr i s dans quel esprit elle avait 
été c o n ç u e : esprit d ' indépendance à 
l'égard des gouvernements , des partis 
et de leurs c o m b i n a i s o n s qui appellent , 
de la part de syndical is tes , une vigi­
lance con t inue . 

Notre attitude passée nous donne droi t 
de présenter aujourd 'hui certaines o b ­
servations. 

1. - P o u r celles relatives au p r o b l è m e 
algérien, r e n v o y o n s au rappel de pos i ­
tions présentement essentielles que l 'on 
' trouvera d'autre part. 

2. - La menace d ' inflation qui pèse sur le 
pays et que le gouvernement ne ces ­se, 
ces temps-ci , d ' évoque r p rovoque de notre 
part une quest ion et une résolut ion. 

Question : nos gouvernants seraient-ils 
devant la même urgence , contraints à 
des improvisa t ions , s'ils avaient, il y a 
quelques mois , prêté plus d'attention à 
l'état de la con jonc tu re é c o n o m i q u e et 
aux cond i t ions structurelles — bien 
connues — qui favor isent dans la Fran­ce 
actuelle les poussées inflationnistes ? 

Résolution : nous savons que le p r o ­
cessus g lobal d ' inflation couvre un jeu de 
divers groupes soc iaux qui cherchent à 
maintenir, sinon à accroî t re , leur re­venu 
malgré la hausse des prix ; notre rôle 
syndica l , p le inement accordé à no­tre 
responsabil i té c iv ique , est d ' empê­cher 
qu 'une fois de plus la charge ne soit 
rejetée sur les salariés — spécia le­ment 
sur ceux de la fonc t ion enseignan­te et de 
recherche , déjà dangereusement 
dévalorisée. 

3. - R é f o r m e de l 'enseignement : nos 
collègues t rouveront dans ce bulletin le 
texte du projet gouvernementa l , approu­
vé par le Consei l Supér ieur et le
Conseils d 'Enseignement . 

Les p rocha ins bullet ins appor te ront 
les commenta i res qu 'appel le ce texte, 
confronté avec les résolut ions de Con­
grès qui déterminent , du point de vue 
d'un Syndicat Général , notre posi t ion à 
l'égard du projet . 

Entre ces résolut ions et le projet , 
l 'accord est suffisant pou r que nous don ­
nions à ce dernier une approbat ion d 'en­
semble. Cette approba t ion va spécia le­
ment au triple effort qu'a engagé le pré­
sent ministre de l 'Educat ion nationale ; 

— Effort de modernisa t ion , afin que 
la structure et l ' expans ion de notre ser­
vice pub l ic réponde aux besoins de la 
croissance économique , -du,pays. ; 

— Effort de démocra t i sa t ion . Nous 
devons soul igner cet aspect de la réfor­
me si nous n ' oub l ions pas les p r o m e s ­
ses de démocra t ie soc ia le , liées au mou? 
yement ouvr ie r d e r la Libérat ion et ins­
crites dans la Consti tut ion de 1946- ; par­
mi lesquelles la garantie par la Nation 

de l'égal accès de l 'enfant et de l 'adulte 
•à l ' instruction, â la formation p ro fes ­
sionnelle et à la cu l ture : 

— Effort de planif icat ion enfin, par 
delà les budgets' .-annuels. "Il se t rouve 

-que les p rob lèmes de notre service pu­
blic attirent l 'attention du gouvernement
et du Parlement sur une de ces tâches à 
long terme, trop négl igées et q u e ' n o u s 
n'avons cessé de rappeler . Si l 'on par­
vient à imposer cet effort dans le d o  ­
maine de l 'enseignement et de la recher­
che, en assurant le vo lume de ressour­
ces nécessaire, l ' ex igence de planif ica­
tion gagnera de p r o c h e en p roche : tel 
doit être le sens de not re action, qui lie 
l» défense de l 'Universi té à la transfor­
mation soc ia le ex igée par la classe ou­

v r i è r e et le mei l leur de la jeunesse.

DEVANT le PROBLÈME ALGÉRIEN 
Au seuil de la précédente année scolaire, 

le Bureau national du S.G.E.N. attirait, par 
l'éditorial de rentrée de Syndicalisme Univer­
sitaire, l'attention des collègues sur la gra­
vité et l'urgence du problème algérien. 

Cette gravité, cette urgence n'ont fait que 
grandir depuis un an : dans ses sessions du 
19 décembre 1955-et du 10 juin 1956, le 
Comité national, d'une part, le Congrès de 
Poitiers d'autre part le 28 mars 1956 —! 
par une résolution unanime — ont confir­mé 
et développé la position prise par le Bu­reau. 

Tels étant et la nature du problème et 
l'engagement du. Syndicat, sa prise de po­
sition doit être rappelée dans ce numéro de 
rentrée. On ne saurait mieux le faire qu'en 
rapportant l'essentiel de la résolution du 
Congrès et celle du Comité national de juin. 

Résolution du Congrès 

Après avoir adressé un salut fraternel à 
tous les personnels de l'Education nationale 
en Algérie, et plus particulièrement aux ins­
tituteurs qui, dans les campagnes, accomplis­
sent, parfois au péril de leur vie, un métier 
plein de noblesse et de dignité. 

Confirmant la résolution du Comité natio­
nal du 19 décembre 1955, le Congrès du 
S.G.E.N., 

conscient de l'ampleur des transformations 
en cours dens les rapports entre les peuples  
juropéens & ceux d'outre-mer, 

déclare que le devoir du syndicalisme uni­
versitaire est de dissocier de tout autre in­
térêt les valeurs libérales de la culture 
française afin que celle-ci puisse en toute 
éventualité demeurer un lien entre la métro­
pole et l'outre-mer. 

me 
Envisageant de ce point de vue le problè­

algérien, 
attentif, 

— d'une part, à l'insécurité croissante 
dans laquelle vivent les enseignants d 'Al­
gérie, 

— d'autre part, aux problèmes posés à 
la jeunesse française par une situation de 
guerre, 

conscient de la solidarité de destin entre 
le Syndicalisme, l'Université et l'Etat démo­
cratique, ga.-dien des libertés syndicales et 
s universitaires, 

le Congrès déclare qu'une politique, com­
portant en fait l'usage de la force armée, 
ne peut être valable en Algérie que si elle 
poursuit en toute clarté 

— le rétablissement de la sécurité per­
sonnelle, dans le respect du droit individuel 
égal pour tous, 

— la restauration de l'autorité de l'Etat, 
en vue de parvenir, "par des réformes éco -

nomiques et sociales et par une entente po­
litique, 

à une redistribution des revenus et du 
pouvoir au bénéfice des milieux les plus 
déshérités de toutes origines, 

et à une' coexistence pacifique des deux 
communautés qui composent la population, 

— coexistence pacifique qui seule per­
mettra, sur ce territoire, le maintien et le 
rayonnement de la culture française dans 4e 
respect et la compréhension de tous au­tres 
facteurs de civilisation. 

Au Comité national de juin 

Appliquant ce texte et en explicitant le 
sens, le Comité national, de juin a voté, 
paragraphe par paragraphe, le texte suivant 
rapporté par le secrétaire général : 

Le Comité National se félicite de la ré­
solution du Conseil Confédéral de la C.F.T.C. 
(14 avril) reprenant les termes de la réso­
lution du Congrès de Poitiers sur le problè­
me algérien ; 

Le Comité National approuve l'additif 
proposé à ce Conseil par le délégué du 
S.G.E.N. 

« Au cas où les conditions posées ne 
seraient pas manifestement remplies, le 
Gouvernement qui ne les remplirait pas per­
drait rapidement la confiance des milieux 
du travail. » 

Trbis mois ont passé : cet avertissement 
nous paraît plus valable que jamais. 

Le Comité National approuve enfin l'atti­
tude des maîtres et des étudiants français 
qui refusent de traiter en ennemis les étu­
diants musulmans algériens qui ont eux-
mêmes déclaré que leur nationalisme algé­
rien n'impliquait aucun reniement de la cul­
ture reçue de l'Université française. 

Il s'agit de l'attitude à tenir, sur le ter­
ritoire métropolitain, à l'égard des étudiants 
musulmans algériens qui, en toute hypothè­
se, constitueront « les cadres » de la po­
pulation musulmane d'Algérie : les violen­
ces, et les propagandes de guerre n'ont ja­
mais fait oublier à un syndicalisme authen­
tique les problèmes de l'après-guerre ; des 
syndicalistes universitaires — comme des 
syndicalistes étudiants — se doivent de 
penser, par-delà les conflits politiques, aux 
liens de culture à sauvegarder. 

Le Comité National donne ensuite une 
vue d'ensemble de la politique syndicale — 
proprement syndicale — du S.G.E.N.'en la 
matière. Pour tous ceux qui connaissent la 
tradition syndicaliste, force irremplaçable des 
organisations d'enseignants français, et qui 
ne sont pas aveugles à des faits d'une am­
pleur mondiale, . l'explication sera claire et 
l'orientation fondée : 

•Rappelant la résolution du Congrès de  

Poitiers, le Comité National souligne la vo­
lonté du' S.G.E.N. de 

 —; Maintenir la distinction entre les 
res­ponsabilités syndicales et celles des 

Gouver­nements ou des partit, 

— Rendre plus manifeste que jamais l'in­
dépendance traditionnelle du mouvement syn­
dical français à l'égard des situations issues,  
outre-mer, de « l'ère- coloniale » , 

— Participer à l'élaboration, entre la 
nation française et les peuples d'outre-mer, 
de rapports nouveaux fondés sur la c o m ­
préhension du processus mondial de « déco­
lonisation » ainsi que du -problème, mondial 
des territoires « sous développés » et des 
mouvements nationalistes qui s'y dévelop­
pent, 

— Eveiller rapidement l'esprit public à 
la conscience de ce contexte du problème 
algérien et lutter efficacement contre le 
danger — concomitant aux mesures mili­
taires — d'un « immobilisme » de la poli­
tique française en Algérie, 

— Défendre, à cette fin et conformément 
à la tradition syndicaliste, la liberté d'in­
formation et de discussion indispensables à 
toute démocratie en situation de guerre, 

— Manifester enfin l'urgence des, objec­
tifs posés par la résolution du Congrès de 
Poitiers, partiellement reprise par le Conseil 
Confédéral... 

Au S.G.E.N., sans jama ;  s oublier qu'un 
Syndicat est formé de citoyens, nous ne 
prétendons pas prendre la place du gouver­
nement (ou des partis appelés à le consti­
tuer) ; ce qui ne nous libère pas de l'obli­
gation de l'avertir de faits aussi patents que 
d'inquiétude croissante des enseignants et le 
trouble de plus en plus profond de la jeu­
nesse devant le problème algérien (résolu­
tion du C.N. de juin). Pour exprimer notre 
pensée sur de tels sujets, nous.n'avons à 
nous inspirer d'aucune idéologie de parti, 
mais simplement de la tradition syndicaliste, 
ouvrière et universitaire, qui nous affran­
chit de toute solidarité conformiste avec 
« le désordre établi » et nous donne, face 
à l'avenir, la liberté « révolutionnaire » 
exigée par les transformations en cours dans 
le monde : seul le détachement à l'égard 

des formes du passé et des « situations 
établies » nous permettront de sauvegarder 
les valeurs essentielles pour lesquelles seule-' 
ment nous militons. N'ayant jamais contesté 
au gouvernement le droit de prendre les 
mesures nécessaires dans l'immédiat à la 
sécurité des Algériens d'origine européenne, 
nous faisons appel en Algérie comme dans 
la métropole à tous les enseignants qui par­
tagent les préoccupations d'avenir — et la 
liberté à l'égard du passé —• qu'ont ex­
primé dans le texte ci-dessus les organis­mes 
directeurs du Syndicat. 

Paul VIGNAUX. 
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COMMISSION PÉOAO0OIQOE NATIONALE 
RÉUNION DE RENTRÉE 

LE JEUDI 11 OCTOBRE, A 14 H. 4  5 

82, RUE D'HAUTEVILLE 

ORDRE OU JOUR : Projet ministériel de réforme 
de l'enseignement 

PRESENCE INDISPENSABLE 

NOTE POUR LES COMMISSIONS ACADÉMIQUES
Le p rogramme d'études a été publié dans le n° 170 de S.U. 

EN PREMIERE URGENCE : étude du projet ministériel. 

Les C.R. de réunion devront parvenir le plus tôt possible 
(de préférence dans le cours du mois d 'oc tobre) . 

Les rapports sur les autres questions à envoyer à la fin 
du mois de janvier au plus tard.. "*

Adresser la correspondance à R. LETOQUART, 49 , route de 
Versailles, Jouy-en-Josas (S.-et-O.K 

http://recomrria.nd.oni
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E n s e i g n e m e n t supér ieur 

et r e c h e r c h e sc ient i f ique 
Le- renouveau de l 'action intersyndicale, 

«les Chercheur* tant au moment de l'as­
semblée générale du 15 mai qu'au cours 
des multiples audiences ultérieures, a 
fortement aidé a la prise en considéra­
tion des problèmes du C.N.R.S. On sait 
que la partie du budget col lect i f concer- i 
nant le C.N.R.S. a été dis jo in te et doi t 
être examinée à la rentrée. Notre section 
a réaff irmé en toute occasion son appui 
aux « techniciens » du C.N.R.S. tant dans 
leur demande de prime uniforme que 
dans leurs demandes de modification de 
statuts et montré au moyen de faits cha­
que jour plus précis l'amplitude, du pro­
b l ème de l 'évasion des chercheurs. 

Un référendum intérieur pose actuelle­
ment devant nos adhérents les princi- , 
paux choix sur lesquels les autres syndi­
cats s'interrogent eux aussi avant toute 
action intersyndicale.: 'nationalisation ou 
fonctionnarisation complète , prime du C . 
N.R.S. ou prime de recherche générali­
sée ? Il y a là un choix décisif entre 
une plus grande stabilisation d e la si­
tuation du chercheur et l 'acceptation des 
règles des établissements de nature in­
dustrielle ou commercia le . 

Notons à c e sujet que nos collègues 
d e l'E.S. du S.G.E.N. ont toujours mani­
festé à l 'occasion d e nos* problèmes par­
ticuliers une attention courtoise qui ne 
semble pas la règle unanime : des 
préoccupations de tradition, d e hiérar­
ch ie ne semblent-elles pas se mêler sou­
vent, à de légitimes préoccupations de­
vant le problème du recrutement dans 
l 'E.S. ? C'est en pensant à c e dernier pro­

blème que le S.G.E.N. a pu au cours de 
plusieurs audiences auprès du ministre 
de l 'Education nationale, proposer c o m ­
me mesure d'attente une « prime de re­
cherche » uniformément attribuée à tous 
les personnels rattachés à l'E.N. et fai­
sant de la Recherche à titre principal ou 
à temps. 

Malgré tant de graves retards si pré­
judiciables à la Recherche fondamentale, 
nos conceptions finiront sans doute par 
s'imposer. C'est ainsi que le rapport 
adressé aux Fédérations radicales par le 
bureau du parti (rapport d o n t la presse 
a signalé l ' importance) réclame la reva­
lorisation de la fonct ion du chercheur 
« dans le délai d 'un an, les chercheurs 
devant être alignés sur ceux de l'éner 
gie atomique ; des primes et indemnités 
de recherche devront être prévues pour 
les professeurs e t chefs de laboratoire de 
l'enseignement supérieur » . Répétons que 
1er délégations du S.G.E.N. avaient fait 
valoir depuis des mois auprès du ministre 
de l 'Education nationale ce double point 
de vue . 

Le Bureau. 

Dans l e s Académies

Nous prions nos adhérents 

de s'adresser à nos annonceurs 

pour leurs achats, en s e 

recommandant du Bulletin. 

Noas publicreat Ta lent ier t tous cette rubri­
que les indicat ions pra t iqses peuvaat faci l i ter 
la tâche de n o s militants : bob» et adresses 
des élus a u x C.A.F., chargés de démarches a» 

rectorat et à l ' inspection académique, etc. 

Section ALLEMAGNE-AUTRICHE 

SECRETAIRE : Marcel Beck, service culturel 
de l'ambassade de France, S.P. 81 964. 

SECRETAIRE ADMINISTRATIF : Roux, 
S.P. 74 832, lycée français de Mayence. 

TRESORIER : Gebel, S.P. 81 964. 
Cotisations (voir le tableau général). 

RESPONSABLES LOCAUX 

Mayence : Mission culturelle de l'ambassade : 
Marcel Beck, S.P. 81 964. Enseignement français : 
M. Roux, S.P. 74 832. -

Baden-Baden : Enseignement français : M. 

Kraemer, S.P. 50 403. 
Fribourg : Enseignement français : M. GraiBe, 

S.P. 78 168. Institut français : M. Hell, Werderstr,. 
11, Fribourg. 

Stuttgart, Ttfbingen et Karlsruhe : Institut fran­
çais : M. Goupil, Diemershaldenstr. 11, Stuttgart. 
Munich : Institut français : Mlle Ulff, Kaul-

bachstr. 13, Munich. 
Fraacfort-sur-Ie-Mein : Institut français : M. 

Siffermann, Freiherr vom Steinstr. 65. 
Berlin : Institut français : M. Gehring, Kur-

furstendamm 211. 
Aix-la-Chapelle, Bonn, Cologne : Centre d'étu­

des françaises : M. Hellmann, Theater platz 11, 
Aix-la-Chapelle. 

Hambourg, Brème, Hanovre : Institut français : M. Zemb, Heimhuderstr. 55, Hambourg.
Dusseldorf, Essen : Centre d'études françaises : 

M. Beaulieu, Konigsallee 35, Dusseldorf.

Secrétaires académiques 
AIX. — LINDENMANN. Z. eeurs de la 

République, UARDANNE (B.-du-R.). 

• A L G E R . — VENDEVELLE, 1, rue 
Biaise-Pascal, ALGER. 

B E S A N Ç O N — POISSENOT, 3, rue Abel-
Mormot, BESANÇON (Doubs). 

BORDEAUX. — De ZANGRONIZ, <• Belle-
Croix », I-LOIRAC (Gironde). 

CASH. — NATANSON, 2, rue Ancelot, LE 
HAVRE (Seine-Maritime): 

CLERMONT. — ROCHIAS, 93, rue Fontgiè-
vre, CLERMONT-FERRAND (Puy-do -Dù,n. i]•. 

DUOM. — GRAND, 30, rue. du Lycée. DI­
JON (Côte-d'Or). 

CRENOBLE. - CHALL1ER. 4, houlevard 
du Ma'réchal-Foch, GRENOBLE (Isère). 

LILLE. — DESRUMEAUX, 1G2, rue Des-
querne, LILLE, 

LVOM. — vt'RPAS, 31, rue Marc-Blocb, 
LYON (T-) (Rhône). 

MONTPELLIER — BARBOTTE. 10, rue 
Emile-Zola, MONTPELLIER (Hérault). 

NANCY — Mlle VOILL1ARD, 7. 
passage, de la Rame. NANCY (M.-et-M.). 

Secrétaire administratif : SIMONIN, 1, rue 
des Ecuries-de-Bourgogne, TOUL. 

PARIS — S.G.E.N,, 82, rue d'Hauteville, 
PARIS. (10«). - , • 

Secrétaire académique : RUHLMANN, 11, 
rue Salnt'-Médard. PARIS (5«). 

Secrétaire académique adjoint : P1NO-
TEAU, St. rue d'Hauteville. PAR'S (10«). 

Secrétaire académique administratif : CU-
REAU." 49, rue des FMes, PARIS (19M. 

POITIERS. — GIRARD. 35, rue des Qua-
tre-Roues. POITIERS. 

RENNES. - ALES1, 56, rue Paul-liert, 
lt KNNKS 1 • !%... . 

STRASBOURG. — HENTZ, 4, rue Saint-
Léonard. STRASBOURG - CRONENBOURG 
(Bas-Rhin). 

TOULOUSE. — Mlle THERON. 1*. allées 
P.-Sabatier, TOULOUSE (Hte-Garonne). 

maroc. — Mme ATTUYT, Lycée de jeu^ 
nés filles. RABAT (Maroc). 

TUNISIE. — DUPLESSY, Lycée Camot, 
TUNIS. 

MADAGASCAR. — GOYEAU, Lycée Gal-
lieni, TANANARIVE. 

ACTIVITÉ DU BUREAU NATIONAL 
Séance du 28 juin 1956 
Excusés : Caspard, Rouxeville, Tônnaire. 

TRESORERIE 
Exposé de Bazin, suivi de discussion. Dé­

cisions concernant le rythme des travaux 
d'aménagement du secrétariat national. 

SYNDICALISME UNIVERSITAIRE 
Fixation de la date de parution, du nom­

bre de pages et le contenu du numéro de 
rentrée.. 

SITUATION GENERALE 
Compte rendu d'activité du secrétaire 

général. Démarches auprès du ministre. 
Informations sur le projet de réforme. Mise 
au point d'un communiqué (texte page 6) 

FORMATION JEUNES ET MILITANTS 
Pinoteau rend compte de la préparation 

des journées nationales prévues pour les 
16, 17, 18 et 19 juillet. Grosses difficultés 
pour trouver un local intéressant.-

Discussion sur l'opportunité de prévoir 
à l'avenir une décentralisation (proposi­
tion Heudier) sous forme de journées ré­
gionales, question à reprendre. Voir ce que 
donnera l'expérience de Calais. 

SUITE AU C. N. 
Brocard rappelle que le B.N. a été man­

daté par le C.N. du 10 juin pour « m e t ­
tre au point les formules d'application de 
la résolution de Poitiers sur la discipline » . 

Les dispositions relatives à l'application 
des. statuts (articles 6. et, 11) et à la nou­
velle formule des bulletins d'adhésion pro­
posées par le secrétariat général sont adop­
tées à l'unanimité par le bureau national. 
(Voir textes pages...). 

SECRÉTARIAT ADMINISTRATIF 

DU SECOND DEGRÉ 

Mouseï informe le bureau ties conditions 
dans lesquelles notre camarade A. Tabti-
ret est amenée à quitter ses fonctions au 
secrétariat du Second degré. Echange de 
vues sur l'organisation à la rentrée. 

INTERIM DU SECRETAIRE GENERAL 

Vignaux en mission à l'étranger pendant 
plusieurs semaines à partir d'oetóbre po­
se , la question de l'intérim du secrétaire 
général. Discussion générale. 

Le bureau estime opportun de charger 
un des secrétaires généraux adjoints de la 
fonction de secrétaire général par intérim. 
Après discussion et vote Brocard est dé­
signé à l'unanimité des présents (absten­
tion de l'intéressé). 

Livres et Pub l ica t ions 
- Là Correspondance commerciale allemande mo­
derne an B.E.C., à l'Institut commercial et à 
l'Ecole supérieure de commerce, par Racfcow, 
Lohmann et Cordier (Nancy), es est à sa troi­
sième édition (imprimée), comprenant les adjonc­
tions suivantes : expressions usuelles, leçons de 
grammaire, thèmes grammaticaux, double lexique, 
carte en couleurs de l'Allemagne (non reçue) ; 
prix : 600 fr., s'adresser à l'auteur, professeur 
à l'E.N.P. de Nancy. 

Je recommande aux collègues germanistes et 
historiens la nouvelle Allemagne d aujourd'hui, 
avec Minder, Castellan (P.U.F. Paris) ; le n* 3 
fournit entre autres de bonnes indications biblio­
graphiques, la chronique de Minder sur les instru­
ments de travail du germaniste, pleine d'humour, 
de bon sens et de renseignements précieux (p. ex. 
sur les manuels de littérature). 

Spaeth et Réal publient leur volume de 
3" (Ed. Didier et Richard, Grenoble) et annoncent 
le manuel de 2* langue (4'-3'). Textes 
classiques et modernes, poésies et légendes, 
Lilienthal et les satellites artificiels. Révision 
grammaticale, exer­cices intermèdes (chants avec 
musique), mémento grammatical, lexique, carte 
d'Allemagne. Agréable présentation. 

Le Bulletin de la Faculté des Lettres de Stras­
bourg n° 6 1956 publie une étude du germaniste 
Fucbs sur la décadence du théâtre allemand au 
X I X  e siècle : à côté des maîtres, il" y a quantités 
d'épigenes et de médiocres, sans parler des ten­
dances comme le romantisme et le naturalisme, 
qui suscitent chez Fuchs de graves réserves. Un 
bon raccourci d'une période touffue. 

Bulletin n° 2 du Groupement des Universités et 
grandes écoles de France pour les relations avec 
l'Amérique latine (Ronze, 28, rue Saint-Guillaume, 
Paris-7'). Tous les hispanisants devront le consul­
ter, il est bourré dé" renseignements utiles, entre 
autres, sur l'Institut des Hautes Etudes de l'Amé­
rique latine. 

Edition des Opère Alèse du Roumain Ion Luca 
Caraoiale par le Deutscher Verlas der Wissen-

schaften (Berlin 54) avec une introduction en 
allemand et un glossaire : permettra aux amis de 
la Roumanie une lecture de l'oruvre dramatique et 
narrative de cet auteur du début du siècle. 

Christine Lavant, lauréate du prix Georg Trakî 
1954, publie un recueil de poésies, Die Bettler-
schale (Otto Müller, Salzburg) ; cette fille d'un 
mineur carinthien, qui fut longtemps tricoteuse, 
exprime une vive sensibilité, encore affinée par le 
malheur. Très belle langue, d'une aisance et d'une 
vigueur étonnantes. 

Le Bundesministerium für gesamtdeutsche Fragen 
m'adresse : Bin ich noch in weisem Haas ? par 
Gerhart Pohl (Lettner Berlin 1953) sur les der-, 
niers jours de Gerhatt Hauptmann, pieuse contri­
bution à une réponse aux douloureuses questions 
cjue pose la fin de la carrière du grand drama­
turge. 

Signalons pour terminer aux fervents de Benno 
• von Wiese (chez Niemeyer) un recueil de textes 

dont quelques-uns rares : Deutsche Dramaturgie 
vom Barock bis zur Klassik. 

RICCI (Clermont). 

(Juin 56) 

Morceaux choisis de Mireio, de F. Mistral 

Cet ouvrage s'adresse surtout aux candidats au 
baccalauréat qui ont choisi € l'option » proven­
çal, mais tous les amateurs de littérature proven­
çale le liront avec plaisir. 

L'introduction et les notes critiques sont de 
M. Charles Resta»!, -professeur à la faculté de 
lettres d'Aix. La notice biographique est due à M. 
René Jonveau, professeur au lycée Mignet de la 
même ville.

Le choix des textes de ce petit livre de 145 
pages est des plus 'heureux, et les notes témoi­
gnent d'une vaste et sûre érudition. 

Comme l'ouvrage ne donne pas la traduction 
française, la plupart des lecteurs auront besoin 
du dictionnaire et de ia grammaire. Les plus, 
usités sont : le dictionnaire de X. de Fonrvières 
(Lou Pichot Trésor) et la grammaire de Bruno 
Durand. 

Le modernisme ne tue pas la poésie, après « Le 
provençal à l'école > nous saluons aujourd hui 
l'édition scolaire de Mireille et lui souhaitons le 
succès qu'elle mérite. 

Le provençal à l'école, école de garçons de S» 
mt-Rémy-de-Provence (Bouches-du-Rhône). 

BULLETIN D'INFORMATION 

et de DOCUMENTATION SCOLAIRES et PROFESSIONNELLES 

Quelles sont les orientations possibles au cours 
des étude» du premier cycle du second degré ? 
Quels sont les emplois communaux- et départe­
mentaux ? Que sont les collèges techniques et 
les E.N.P. ? Quels sont les concours adminis­
tratifs ouverts aux titulaires du B.E.P.C. ? 

Toutes ces questions ont été traitées par le 
Bulletin d'Information et de Documentation sco­
laires et Professionnelles dans des fiches que 
I'ob peut »e procurer an B.U.S., 29, n e d'Ulm, 
Paris (5*) et dans les Centres régionaax da 

B.U.S. (les deux premières fiches contre l'en­
voi de 35 francs chacune, la troisième oa la 
quatrième : 50 francs). 

Au cours de l'année qui t'ouvre, il sera 
traité des Ecoles normales et des débouchés 
ouverts aux titulaires du B.E.P.C. 

L'abonnement annuel aa Bulletin est de 300 
francs (établissements pablics : 250 francs). 

B.U.S., 2», rat é'Uim, Paris (5*), C.C.P. 
2027-6« Paris. 

CARNET FAMILIAL

NAISSANCES 

à Aurillac, de Jacqueline Chervin, première 
fille de notre camarade François Chervin, profes­
seur, ancien secrétaire académique à la propa­
gande dans l'académie de Clermont-Ferrand. 

à Toulouse, le 8 juin 1956, d'Anne-Marie 
Laporte, fille rie nos collègues M. Laporte et 
Madame, née Vors. 

à Mauriac (Cantal), de Geneviève Vidal, fille 
de M. Jean Vidal et de notre collègue Mme Vi­
dal, adjointe d'enseignement au collège de Mauriac. 

à Scheelcher (Martinique), le 21 juillet 1956, 
de Bruno Lasnier, fils de Pierre Lasaier, profes­
seur de philosophie au lycée de Fort=de-France, 
et de Denise Lasnier, née Crave, professeur d'an­
glais au collège technique,, de Fort-de-France. 

à Chambéry, le 14 juillet 1956, de François 
Darchis. 

à Saint-Etienne, le 1 e r juin 1956, de Vincent 
Paley, troisième fils de notre collègue André Paley 
et de Madame, née Geneviève Y on. 

te 30 juillet, de Jean-Baptiste Capit, fils tle 
nos collègues, M. et Mme Capit, professeurs à 
Battia. 

à la Charité-sur-Loire, de Jean Picq, troisième 
enfant de notre collègue Robert Pkq, directeur 
du centre médico-pédagogique. 

NOUS A V O N S L A JOIE 
D E V O U S F A I R E PART 

du mariage de notre camarade Desrumeaax, 
secrétaire académique du S.G.E.N. de Lille, avec 
Mlle Renée Lhéritier, M. I. au lycée de J.F. «le 
Clermont-Ferrand. 

du mariage de M. Marcel Crépis, avec notre 
camarade Andrée Nougarel, ex-secrétaire acadé­
mique de la section M-L de l'académie de Cler­
mont et membre titulaire de la C.A.P. acadé­
mique des M.I. 

du mariage de Jean-Claude Giron avec Mite 
Mady Shaaf, le 2 août à Bordeaux. 

du mariage de Michel Maurice avec Mlle Moni­
que Richard, le 7 juillet, à Colombes. 

DES M A R I A G E S 

de Justin Eysseric, membre de la C.A.P.A., 
professeur de mathématiques à Digne, avec Mlle 
Georgette Mariotti, le 15 septembre. 

de notre collègue Marguerite Dol, professeur à 
Montélimar, ex-secrétaire départementale pour la 
Corse, avec M. René Giroux, inspecteur prin­
cipal des Contributions directes, le 12 juillet. 

Notre ami Georges Lenormand, dont on connaît 
l'inlassable dévouement et l'affectueuse bonhomie 
au service de nos camarades de l'E.T., fait part 
du mariage de sa fille Jacqueline avec M. Michel 
Schirmer, le 16 juillet au Moulin-du-Sacq, par 
Dam ville (Eure). 

Nous adressons à tous nos chaleureuses félici­
tations et nos vceux de bonheur. 

Mademoiselle M. LEVASSEUIÎ , profes­
seur au lycée de jeunes filles de Stras­
bourg et ancienne responsable du S. G. 
B. N. en Maine-et-Loire, a le regret de 
faire part à ses collègues et amis syn­
dicalistes du décès de son père survenu 
le 4 juin à Mareil-sur-Loir 'Sarthe) . 

Mlle Plagnard, professeur au lycée Vic­
tor-Hugo, a eu la très grande douleur de 
perdre «a mère. 

Que nos collèg-cs soient assurées 
4e notre *rrtdtmà» iimmilhn? 
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L A P A G E D E S T R A I T E M E N T S 
BILAN DE TROIS MOIS

Le Comité national du S.G.E.N., réuni le 
10 juin, avait dû déjà enregistrer, en ma­
tière économique et financière, bon nombre 
de réalités décevantes ou inquiétantes. Trois 
mois plus tard, il nous faut constater une 
forte aggravation de nos motifs d'appréhen­
sion et de déconvenue. 

Le mouvement de hausse des prix, déjà 
sensible au début de l'été, s'est largement 
accentué depuis lors. Si l'indice officiel du 
coût de la vie n'accuse qu'une faible élé­
vation, les enquêtes hebdomadaires de l'Ins­
titut National de Statistique révèlent en 
septembre 1956, par rapport à septembre 
1955, des majorations de 15 à 25 % pour 
la plupart des denrées alimentaires et il est 
permis d'affirmer que, pour l'ensemble des 
services et des biens de consommation, le 
pouvoir d'achat du franc se trouve réduit 
de 10 %  . 

Sans doute le gouvernement exprime-t-il 
M volonté de bloquer les prix, au même 
titre, que les salaires, mais, à supposer que 
le blocage soit effectif, le fait accompli de 
la rie plus chère n'en subsistera pas moins, 
sans contrepartie pour les salariés qui per­
dront en réalité le bénéfice des augmenta­
tions de salaires intervenues au cours de la 
période antérieure de relative stabilité des 
prix. 

De cette politique d'immobilisation gené­
rate des salaires, les fonctionnaires risquent 
d'être les premières et les plus sûres victi­
mes, en dépit du décalage incontestable de 
leurs rémunérations par comparaison avec 
celles des autres secteurs professionnels. 
Pour justifier le refus ée toute mesure nou-

Sympathisants ! 
votre... sympathie nous touche 

mais votre adhésion 
ferait mieux notre affaire... 

...et ta vôtre 

velle en faveur de la fonction publique, 
M . Ramadier, se prévalant . de sa double, 
qualité de ministre des Finances et des Af­
faires économiques, use désormais d'une 
double argumentation : d'abord la nécessité 
de contenir le déficit budgétaire dans « des 
limites raisonnables » , mais aussi, pour 
l'Etot-patron, point de mire des employeurs 
et employés de tout le pays, l'obligation de 
donner l'exemple d'une parfaite rigueur dans 
la lutte à mener en commun contre l'in­
flation... 

Dans ces conditions, il ne saurait être 
question d'avancer, si peu que ce soit, la 
dernière étape de ta « remise en ordre » 
des traitements publics, qui reste fixée au 
1 e r juillet 1957. Quant ou plan dit d'har­
monisation des rémunérations du secteur pu­
blic et n vertu 
d'une lo  déposé, 
au plus , le Pré­
sident é que 

, à 
la date s 
syndicale  encore 
reçu s 

 du secteur nationalisé qui, e i du 3 
avril 1955, doit être  tard, le 1 e r octobre 
1956   du Conseil a bien déclar 
l'échéance légale serait respectée, mais  
du 20 septembre, les organisation s de 
fonctionnaires n'ont  aucune 
communication des proposition 
gouvernementales et pareil manqu

e d'em­
pressement n'est précisément pas de bon 
augure... 

Au début du mois de juin, M. BILLÈRES, 
ministre de l'Education Nationale, avait eu 
l'occasion -d'annoncer qu'il entendait poser 
du gouvernement, « avec force et avec 
éclat » , le problème du reclassement de la 
fonction enseignante. Les semaines se sont 
écoulées et rien de tel ne s'est produit. 
Selon toute vraisemblance, le grand maître 
de l'Université a estimé que le moment op­
portun n'était pas encore venu de saisir le 
Conseil des ministres, mais, s'il en est ainsi, 
nous sommes, plus que jamais, en droit de 
considérer que les solutions d'ensemble aux­
quelles allaient les préférences de notre mi­
nistre ne pourront pas intervenir avant de 
très longs délais et que, sans plus attendre, 
de* mesures fragmentaires et provisionnel­
les s'i'mposent pour conjurer la crise de re­
crutement et de désaffection dont souffre 
l'Université. 

Ces mesures, définies par le Comité 
National du S.G.E.N., ne sont pas compli­
quées : 

1« AUGMENTATION SUBSTANTIELLE 
DE L'INDEMNITÉ FORFAITAIRE SPÉCIALE 
DES ENSEIGNANTS; 

A C A P I T A L I N D E X É 
SUR LE C O U R S M O Y E N 

PES VALEURS MOBILIERES 

FRANÇAISES 

I N T É R Ê T A N N U E 
L 

5 7 . 
EXEMPT DE IA -SURTAXE 
PROGRESSIVE PENDANT IES 5 
PREMIERES ANNEES 

2° AMÉLIORATION IMMÉDIATE DES 
SI­TUATIONS DE DÉBUT DANS 
L'ENSEIGNE­MENT. 

— Pour les ELEVES DES ECOLES PRI­
MAIRES, en première année de formation 
professionnelle, attribution de l'INDICE 175 
(au lieu de 110). 

— Pour les BOURSIERS DE LICENCE (re­
crutés par voie de concours), attribution de 
l'INDICE 200 (au lieu d'une simple bourse 
de licence). 

— Pour les ELEVES DE PREMIERE A N ­
NEE DES ECOLES NORMALES SUPERIEU­
RES, attribution de l'indice 225 (au lieu 
de 200 ) . 

— Pour les STAGIAIRES DU C.A.P-E.S., 
attribution de l'indice 250 au lieu de 

2 2 5 )  . 
Ces mesures sont parfaitement réalisables 

à brève échéance. La procédure de révision 
des indices peut être menée à bonne fin, 
à la faveur de la réunion semestrielle du 
Conseil supérieur de la Fonction publique, 

en novembre prochain. Quant à l'objection 
fondée sur les difficultés financières, elle 
n'a rien d'insurmontable, à en juger par le 
précédent tout récent des deux milliards de 
crédits supplémentaires obtenus par le se­
crétaire d'Etat aux P.T.T. pour des indem­
nités nouvelles à l'intention de ses person­
nels. Encore faut-il que les enseignants sa­
chent se montrer aussi pressants que les 
agents de l'administration postale. 

H. ROUXEVILLE.

T O I L E S A D R A P S 
Les olui oeiies et les meilleures qualités 

P r u très réduits à nos adhérentb 

 demande Echantillons franco sut

L A M I M E R , tu i l ie r . Y S S I N G E A U X ( H a u l e - L * m l 

ENSEIGNEMENTS DU SECOND ET DU PREMIER DEGRE 

TAUX DES HEURES SUPPLÉMENTAIRES 
(APPLICABLES A COMPTER DU 1" OCTOBRE 1956) 

CATEGORIES 

Classes préparatoires aux grandes 

écoles Professeurs de l r * supérieure et 

assimilés. Professeurs de spéciales et assimilés . . . . 

Enseignements littéraire et' scientifique 

Professeurs agrégés 

Professeurs bi-admissibles 

Professeurs certifiés ou licenciés 

Chargés d 'enseignement et instituteurs ..< 

enseignant dans une classe secondaire . . 

Professeurs at tachés aux laboratoires 

Heures de préparation : 

Professeurs des classes élémentaires . . . . 

Maîtresses primaires 

Instituteurs enseignant dans des 

classes 

primaires 

Maîtres C licenciés 

Auxiliaires / non licenciés 

Enseignement artistique ou technique Professeurs certifiés degré supérieur . . . . 

Chargés d 'enseignement 

, et assimilés (1 e r degré) 

1 l Certifiés degré supér ieur . . 

Maîtres 
Àux.lia.res ( N o

1 - degré

h certifiés 

Surveillance 

Adjoints 

d'enseignement 

Maîtres d'intern.) 

Sury. d'externat ) 

Maîtres d'intern. 

Surv. d'externat 

heures de surveillance 
heures d'enseignem.. 

( surveillance 
Licenc. | enseignem. 

Non . ( • surve i 11 ancé 

-icenc. ( enseignem. 

Heure-Année 

85 5 0 7 

71 595 

5 2 5 0 6 

36 4 5 9 

33 174 

28 377 

16 587 

2 9 853 

2 0 4 3 0 

14 2 2 9 

2 4 7 5 0 

2 0 3 4 0 

2 9 853 

2 5 5 4 2 

2 5 5 4 2 

23 031 

18 3 0 6 

13 8 1 5 

27 6 3 0 

6 4 8 9 

2 4 7 5 0 

6 192 

2 0 3 4 0 

Heure de 

suppléance 

éventuelle 

2 188 

1 7 9 0 

1 3 1 3 

911 

8 2 9 

7 0 9 

4 1 5 

7 4 6 

511 

3 5 6 

6 1 9 

5 0 9 

7 4 6 

6 3 9 
6 3 9 
5 7 6 
458 

345 

6 9 0 

162 

6 1 9 

1 5 5 

5 0 9 

FIXATION ET RÉVISION D'INDICES 
(DECRET № 5 6 - 8 2 5 DU 9 AOUT 1956) 

Ces indices nouveaux sont strictement conformes « cent qui avaient recueilli un 
avis favorable du Conseil supérieur de la fonction puldtque, au cours de la session 
de juin 1956. 

En revanche, les indices des adjoints d'an-hives, examinés par le Conseil supérieur 
de la fonction publique en novembre 1955, sont encore en suspens, par la faute de l'oppo­
sition des Services du Budget et l'on attend toujours, en la matière, un arbitrage de 
la présidence du Conseil. 

ENSEIGNEMENT DU PREMIER DEGRÉ 

CATEGORIES INDICES 

• Directeur du .Centre national 

En net : 3 0 0 - 5 5 0de pédagogie spéciale 

(Al igné sur les directeurs non agrégés des 

Ecoles normales primaires Seine, Seine-

et-Oise) En brut : 3 7 0 - 7 5 0

• Directeur d'Ecole nationale 

En net : 2 4 5 - 4 3 0de perfectionnement 

(Al igné sur les directeurs d 'Ecoles primaires 

avec cours complémentaire de la ca t é ­

gorie la plus élevée) 

En brut : 2 9 0 - 5 6 0

MUSEUM D'HISTOIRE NATURELLE 

EMPLOIS INDICES 

• Soigneur d'animaux Nets : 145-210

(Grade nouveau substitué à celui de gar­
dien de ménagerie) Bruts : 160-245

• Garçon de laboratoire et jardinier auxi­ 

liaire permanent 
Nets : 

Bruts : 
120-160
125-180

(170) 

(190) 

• Surveillant Nets : 110-160

(Assimilé à gardien des musées) Bruts : J15-180 



CE QU'IMPLIQUE L'ADHÉSION AU S.G.E.N. 
R É S O L U T I O N D'ORIENTATION 

SYNDICALE PRISE PAR LE CONGRÈS DE 

POITIERS 

SYNDICATAIRE 

Nous reproduisons ci-dessous la résolution d'orientation qui fut adoptée 
au Congrès national de Poitiers 1956 par 81 % des mandats (9 % 
contre, 10 % d'abstentions) et qui constitue pour le Syndical sa charte 
d'action : 

 rap A - a n t pris connaissance du 
port sur l 'orientation syndicale. 

le Congrès constate l 'accord des 

positions adoptées par le Comi té 

n a t i o n a l e t le Bureau national avec 

les conclusions du précèdent Con 

grès, leur cohérence avec celle des 

Conarès antérieurs, 

renouvelle, en conséquence , sa 

conf iance au Bureau national pour 

continuer, sous le contrôle du Comi­

té national, la même oolitia'-'e syndi­

cale avec un double objectif : 

1. Permettre à ta C.F.T C de 

faire face à ses responsabilités d e 

première centrale non communis te 

de c e pays, par le développement 

d'un syndicalisme militant, stricte­

ment non confessionnel, a t taché à 

une act ion de transformation sociale 

et de planification économique dans 

le respect des valeurs libérales, es­

sentielles à la démocrat ie va­

leurs dont l'Université a la garde ; 

2. Obtenir l 'accomplissement du 
devoir constitutionnel d  e l'Etat en 

matière d 'éducation nationale-, 

— par l 'équipement et le reclas­

sement de la fonct ion enseignante 

et de recherche scientifique, 

-— par la pratique, dans le ser­vice 

public, d'une laïcité respectueu­

se des croyances c o m m e de l'in-.. 

croyance. 

Considérant 

que , dans l 'élaboration et l 'appli­

cation d 'une telle politique de l 'é­

ducation nationale le S.G E.N a un 

rôle irremplaçable, 

et que son autorité dans ce d o ­

maine, fondée sur le loyalisme uni­

versitaire touiours maintenu par le 

syndicat, est liée à ses prises de po­
sition en politiaue scolaire — no­

tamment de .195'r à 1955 — po­
sitions de défense du service public 

liées à la consc ience , de la gravité 

que peut revêtir « le problème sco­

laire »  , 

le Congrès du S.G.E.N., réuni à 

Poitiers les 26, 27 et 28 mars 1956; 

reconnaît que l 'ensemble de ces pri­

sés de position 

— exprime la fidélité de l'orga­

nisation à l'esprit m ê m e de ses sta­

tuts 

— et doi t constituer une référen­

ce fondamentale non seulement pour 

les organismes nat ionaux du syndi­

cat , mais pour tous ceux qui, à un 

titre quelconque, ont accepté la 

charge de le représenter devant leurs, 

col lègues, les pouvoirs publics ou 

l 'opinion. 

1 

F 

S T A T U T S 
TITRE PREMIER. OBJET - SIEGE SOCIAL - DURÉE 

Article premier. — Il est formé entre les personnels du ministère .de l'Education 
nationale - et détachés.qui adhèrent aux présents statuts, un syndicat basé sur les 
dispositions du livre III, titre 1 e r. ' du Code du travail e  f de ' l a prévoyance sociale. 
M oeuf recevoir les adhésions, non seulement des personnels qui dépendent du 
m'ms'ère de ''Education nationale, mais aussi de ceux qui. tout en > élevant d autres 
déooitî»T>ehtî, minis.énels ou de collectivités publiques^ participent" r un service 
d'enseignement, de formation culturelle ou de recherches scientifiques. 

Ce groupement prend le nom de Syndicat général de l'Education nationale. 
Article 2. — Le Syndicat déclare s'inspirer dans son action professionnelle : 
— de l'engagement qu'ont pris ses membres, en entrant' dans -un service statu­

tairement laïque et neutre, de faire abstraction dans leur enseignement de toute 
doctrine d'autorité et de préférence de partis, pour former seulement les jeunes 
esprits à l'usage de la raison et de la liberté ; 

— de l'attachement de ses membres à l'école publique, du sentiment de son 
unité, de la conscience dë son rôle social ; 

— de la tradition universitaire qui refuse de faire dépendre le recrutement 
et : l'avancement- des maîtres de l'adhésion à une quelconque doctrine d'Etat; 

— de la - conviction que l'enseignement public contribue à former de futurs 
citoyens, non-pas en leur imposant une doctrine, mais en suscitant dans la jeunesse 
des forces qui se mettront librement au service du bien public. 

Conscient de" là" solidarité ' de ses membres avec les' outrés fonctionnaires et 
l'ensemble des salariés, solidarité qui demande une liaison permanente avec des 
organisations usant des mêmes méthodes, 

s Syndicat se déclare solidaire de la Fédération française des Syndicats pro­
fessionnels de Fonctionnaires et de la Confédération française des Travailleurs 
rhretiens. 

L'affiliation qui exprime cette solidarité ne modifie en rien les principes d'action 
orofessionnelle ci-dessus posés. 

Article 3. — Ce Syndicat a notamment pour but : 

 • 

1° L'étude et la défense en commun des intérêts professionnels et économiques 
de ses membres et l'organisation de la profession ; 

2° Lo représentation de ses membres adhérents devant les autorités supérieures 
et compétentes ; 

3° La recherche des moyens de perfectionner la valeur Intellectuelle et profes­
sionnelle de ses membres ; 

4" La création- d'institutions d'assistance mutuelle et de prévoyance et l'orga­
nisation des services pratiques au bénéfice de ses membres. 

Il s'interdit dans ses ' assemblées toutes discussions politiques ou religieuses 
Article 4. — Le siège social sera 26; rue de'Montholon, Paris (9 e ) (1) ; ••Il 

oourra être transféré suivant les circonstances par délibération du bureau syndical. 
Par ailleurs, des commissions particulières à chaque catégorie du personnel 

oourront être constituées également.. 
Ces groupes ou sections ne .pourront être, légalement..déclarés ; ils .devront être 

homologués par le Conseil syndical 
L'activité de ces groupes et sections est déterminée par un règlement Intérieur 

qui fixe les limites de leurs attributions. 
Article 5. — Le Syndicat général de l'Education nationale est constitué pour 

une durée illimitée. . - i . "

TITRE II. — COMPOSITION DU SYNDICAT ~ 

Article 6. — Peuvent faire partie du Syndicat général de l'Education natio­
nale tous les personnels visés à l'article premier II faut, en outre : 

1" Etre âgé au moins de 16 ans ; ... • • 
2" Adhérer aux présents statuts et se conformer aux règlements du Syndicat ; 
.3" Etre orésenté par deux membres et admis par le Conseil syndical ; 
4" Paver le droit d'entrée et la cotisation annuelle fixés par le Congrès national, j 
Article 7. Toute démission devra être présentée par écrit ; l'intéressé : 

devra à ce moment solder l'arriéré de ses cotisations, plus la cotisation des six mois 
qui suivent le retrait de l'adhésion, conformément à l'article 6 du livre III du 
Code du Travail. 

Toute cotisation versée par les adhérents reste acquise au Syndicat. 

TITRE III. — ADMINISTRATION DU SYNDICAT 

Article 8. — Il est administré par un Comité national d'au moins 21 membres 
français et maieurs. comprenant des représentants de chaque catégorie de personnel. 
Le Comité national est élu pour deux ans 

Les membres: sortants du Comité sont rééligibles. 
Ne peuvent être, élus au renouvellement du Comité que les syndiqués admis 

depuis un on au moins, et électeurs aue ceux admis depuis 6 mois et ayant acquitté 
'e» obligations correspondantes 

Article 9. — Le Conseil national représente le Syndicat. Il est l'organe de 
=;es décisions en ce qui concerne son organisation intérieure et ses Intérêts profes­
sionnels : il pourvoit à leur exécution sous sa propre responsabilité. 

Les décisions du Comité national sont prises à ta majorité des membres présents 
Article 10. — Le Comité- national se réunit au moins tous les trois mois et 

rhasue fois au'H » o utilité sur la, convocation du secrétaire. Tout membre jdu 

Comité national qui, sauf excuse valable, aura manqué d'assister à trois réunions 
successives, sera considéré comme démissionnaire du Comité national. 

Article 11. —^ Le Comité national prononce [es admissions et les radiations, 
sans être tenu de motiver publiquement ses décisions. 

Les clauses déterminantes de l'exclusion sont notamment : 
— l'indignité notoire de conduite ; 
— une condamnation entachant l'honorabilité; 
— un manquement grave aux règlements du Syndicat. 
Pourra être exclu, tout membre qui serait une cause de préjudice moral pour 

le Syndicat et porterait atteinte à ses intérêts. 
Dans tous les cas l'adhérent sera invité à fournir toutes les explications ver­

bales ou écrites qu'il jugera utiles devant le Conseil. -
Tout adhérent en retard de plus de 6 mois de ses cotisations pourra être 

radié "d'office. ... " . . . , -
*. BUREAU SYNDICAL 

Article 12. — Le Comité national est dirigé par un bureau pris dans son sein 
et composé d'au moins 3 membres qu'il nomme .chaque année et qui. est. rééligible . 

Les membres du bureau procèdent entre eux à la répartition des charges ; 
ils nomment .: un président, un trésorier et, si. besoin est, un trésorier adjoint, un 
secrétaire, un secrétaire adjoint et un ou plusieurs secrétaires suppléants. 

Le bureau se.réunit toutes les fois qu'il le juge utile et au moins une fois 
par mois. Les décisions sont prises à la majorité des voix. En cas de partage, la voix . 
du président est prépondérante. 

Article 13. — Le bureau est chargé.de la direction du Syndicat dans l'intervalle 
des réunions du Comité national, du Congrès, de l'application des décisions prises 
par ces organismes, de la représentation du Syndicat et de ses membres devant'les 
autorités, compétentes et de l'administration générale du Syndicat. Il est de droit 
iuge de tout conflit qui pourrait survenir dqns le Syndicat. 

Article 14. — Le bureau peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs ou 
secrétaire ou à un de ses membres qu'il désignera. 

TITRE IV. — CONGRES 

- Article 15- — Un Congrès composé des-délégués, des groupes et sections à
jour de leurs cotisations se tient une fois par an. 

Le.Comité national peut convoquer plusieurs congrès-extraordinaires. 
Le bureau du Congrès est celui du Comité national. 

. Article 16. L'ordre du jour est réglé par le Comité national. 
Tout syndiqué désirant faire une proposition au Congrès doit en aviser le 

secrétaire par écrit, au moins un mois, à l'avance, afin que le bureau et le Comité 
national puissent étudier lo auestion et la soumettre au Congrès en formulant 
leur avis , . '

Article 17. — Le Congrès prend ses décisions à la majorité des délégués pré­
sents. Elles obligent tous les adhérents 

Le Congrès entend tous les rapports sur la gestion du Comité national, sur la 
situation morale et financière du Syndicat. 

Il se prononce sur lés comptes de l'exercice clos et pourvoit au renouvellement 
par moitié des membres du Comité national. Les groupes et sections qui ne pour­
raient assister au Congrès donnent un mandat par écrit. 

TITRE V. — DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 18. •— Les membres du Syndicat général de l'Education nationale font 
élection de domicile à Paris, 26, rue de Montholon (9 e ) (1) en ce qui concerne toutes 
questions relatives aux statuts. 

Article. 19- — La dissolution du Syndicat ne pourra être prononcée que par 
un Congrès ordinaire ou par les trois quarts du nombre total d'adhérents à jour 
de leurs cotisations 

L'avoir sera versé aux caisses spéciales fondées par le Syndicat, si elles existent 
encore ou, à défaut, à telle oeuvre désignée par le Congrès. 

Article 20. — Un règlement intérieur fixe les .différentes modalités d'appli­
cation des statuts et établit les règles de détail de l'organisation et de l'adminis­
tration du "Syndicat. . 

(1) 11 est en fait transféré depuis-un an 82, rue d'Hauteville. Paris (MH).

Application de l'article 11 des s t a t u t s  ;
Les explication* prévue* au para­

graphe 4 de l'article 11 de* statut* 
peuvent être présentée* par écrit ou 
Broiement à la demande du bureau 
national, demande formulée au 
moins *ix semaines avant la session 
du Co­mité national.

L'adhérent 'fui désire présenter des 
explications orale* doit en aviser le 
bureau national au moins cinq semai­
nes avant la session du Comité natio­
nal. 

Dan* ce c a s le* frai* de déplacer' 
ment de Vintéressé. ne lui sont pa* 
remboursés. 

Si la demande d'explication* orale* 
émane du bureau national, le* frai* 
de déplacement de l'adhérent sont à 
la charge de la trésorerie nationale. 

Dan* les deux cas le Comité natio­
nal peut, déléguer ses pouvoir* à 
une. commission, choisie en ton *ein, 
pour entendre les explication* orales. 

C O T I S A T I O N S 1 9 5 6 - 1 9 5 7 
700

I 000 

- 1 000

Retraités

Agents, Sténodactylos
M.!., S.E. non licenciés, Elèves maî­

tres de F.P.

M.I., S.E. licenciés, stagiaires des 
C.P.R., délégués rectoraux non 
licenciés 1 200 

1 400 

. 1 2 0 0 

Délégués rectoraux licenciés 
Instituteurs suppléants . 
Remplaçants, stagiaires 1 4 0 0 

INSTITUTEURS 

COTI­
SATIONS 

COTI­
SATIONS 

É* classe.. 

5" — 
4 9 _ 

1 900 
2 000 
2 100 

3 e — 
2 e — 

Hors-clas. 

2 200 
2 400 
2 500 
2 600 

P. A. ET REPETITEURS 

y échelon 
2 e — / 
y — 

4' — 

1 400 
1 900 
2 100 
2 300 

5 e — .
6 e — 
7 e — 

 . 2 400 
2 500 
2 600 

ADJOINTS D'ENSEIGNEMENT 

V échelon 
2 e — 
3" — 
4 e — 

2 0 0 ° 
2 100 
2 200 
2 400 

y — 
6 e — 
7" '—' 
8" —-

2 500 
2 700 
2 800 
3 000 

CHARGES
ET
 D'ENSEI

GNEMENT  
P. T. A. / 

l''échelon 
2* — 
3 e — 
4 e  

2 000 
2 100 
2 300 
2 400 

5 f — 
6 e — 
7 e — 
8 e — 

2 600 
2 700 
2 900 
3 000 

 PROFESSEURS
ET

 CERTIFIE
S  
ASSIMILES 

1"' échelon 
2" — 
3« . — 
4 e — 
5- —

2 100 
2 200 
2 400 
2 600 
2 800 

6 e — 
7 e — 
8" — 
8" — ' 

2 900 
3 100 
3; 200 
3 300 . 

PROFESSEURS Bl-ADMISSIBLES 

1" échelon 
2» — 
3' — 
4 e — 

5' — . 

2 200 
2 400 
2 600 
2 700 
2 900 

6" — -
T — 
8 e — 
9 e — 

3 100 
3 200 
3 300 
3 400 

PROFESSEURS
ET

 AGREGES  
ASSIMILES 

1*' échelon 
2» — 
3" — 
4 e — 
5 e : — 

2 400 
2 700 
2 900 
3 100 
3 300 

6" — 
7 ' — 
8 e — 
9 e — 

3 400 
3 500 
3 500 
3 500 

M. A. LICENCIES OU CATEGORIE A. 

1" échelon 
2». — 
3« _ 

2 000 
2 100 
2 200 

4 e — 
5" " — -•: 
6 ' — 

2 400 
, 2 500 

2. 700

M. A. DE L'ENSEIGNEMENT-
TECHNIQUE (CAT. D) 

I e ' échelon 
2 e — 
3 e — 

1 400 
1 900 
2 000 

4"- — 
5- —

e

6  —

2 100 <. 
• 2 200 

2 400 

SURVEILLANTS GENERAUX 

1" échelon 
2» — 
3 e — 
4 e — • 

2 100 
2 200 c 
2 400 
2 600 

5 e - - —
6" — 
7 e

8 e

 
—  
— 

2 700 
2 800 
3 000 
3 100 

ECONOMES 

V échelon 
2" — ' 
3» — -

2 300 
2 450 
2 600 

4- — -

e 5 — 

e 6 — • 

2 700 
2 800 
Z 900 

INTENDANTS 

1'' échelon 
2" — 
3 ' — 

2 600 
2 800 
2 900 

4 ' — • 
5 e — 
6 e — 

3 100 
3 200 
3 300 

SOUS-INTENDANTS 

V échelon 
2-" . — -
3" •• —• ! 
4 e •-— 
5' — 

T 900 
2 100 
2 200 
2 3oa 
2 450 

6 e — 
7 e . _ • ••-
8' — 
9 e — 

2 600 
2 700 
2 800 
2 900 

ADJOINTS DES SERVICES 

ECONOMIQUES 

Stagiaire 
2" Classe.. 
1'' échelon 
2« — 
3' — 
4 e — 

1 400 
1 800 
1 90Q 
2 000 
2 100 

1" Classe 
Ie- échelon 
2» • _ 
3" — 
4 e — -, 
Clas. e x e . 

2 150 
2 250 
2 300 
2 400 
2 500 

DAMES SECRETAIRES 

Echelons 
C.N. C.S.

C.N. e.s.

1 er 

2» 
3 e

• I f 
2" 

4- 3 e

1 000 
1 000 

 1 200 
1 500 

5'-. 4 e . 
6 e : 5 e

6 e 

1 800 
2 000 
2 100 

REDACTRICES D'I. A. ET D'O. P. 

2" classe 1 '? classe 
stagiaire 1 4 0 0 , r échelon 2 100 

1" échelon 1 700 2- '— 2 200 
2 ' : —r . r i . 800. 3" — 2 300 
3 e — 1„ 900 4' 2 Î50 
4 e — o o a S' 2 4 0 0 
5 e — 2 050 i * 

CONSEILLERS D'O. P. 

I'' échelon 2 000 6* — 2 700 
2 e — 2 100 7" — • 2 800 
31; — 2 200 8 e — 3 000 
4 e — 2 400 9" — 3 100 
5-. — 2 , 5 0 0 

DIRECTEUR DÉ CENTRE 

Ie' échelon 2 100 6 e — 2 800 
2» '±r - 2 200 7" — 3 000 
3 e — 2 400 9' — 3 100 
4 e — 2 500 Exception. 3 200 
5 e — 2 700 

Conformément aux décisions du Congrès 
de Poitiers, les cotisations se composent ? 

a) D'une partie fixe (part confédérale, 
584 fr. + part académique. 400 fr.) ; 

b) D'une partie proportionnelle au trai­
tement calculée à raison de 2 pour 1 000 
(indice brut 100 - 180 000 fr.). 

— Ce mode de calcul permettra aux tré­
soriers d'établir facilement lo cotisation des 
catégories de fonctionnaires que nous au­
rions pu omettre dans ce tableau 

— Un tableau portant mention des' in­
dices figure à la page 12 du n" 170. S'v 
reporter. 

LISTE DES TRÉSORIERS ACADÉMIQUES 
À 1 X . — S.G.E.N., trésorerie académique, 6, 

rue de la Mule-Noire, Aix-en-Pr.ovenee. 
Le n° du C.C.P. sera indiqué ultérieure­
ment. . :

BESANÇON. — S.G.E.N. Section académi­
que, 28 bis, rue Gabriel-Plançon, C.C.P.' 
Dijon 126-69. 

BORDEAUX. — Le nom du responsable sera 

publié ultérieurement. 

C A E N . — Mlle" Madeleine LEVIF, MO, rue 
Gilles-Bouvier, Sotteville-Iès-Rouen, 
C.C.P. Pans 1 1258-18. • 

CLERMONT. — Mlle- NICGLET, 17, rue ces 
Prés-Bas; Clermont-Ferrand, OC.P. Cler­
mont 961-43 . -

DIJON. —- Syndicat Général de l'Education 
.Nationale, 30, rue du Lycéen 
Dijon/.C.C.P. Dijon 1015-96. 

GRENOBLE. — S.G.E.N.,
que, 15, rue E.-Faure, 
C.C.P. Lyon 2288-37 .

mique, 14, rue du Four-des-Flammes, 
Montpellier, C.C.P. Montpellier 835 -36 , 

NANCY. — M. MUNCH, instituteur, Cham-
. pigneulles (Meurthe.-et-Moselle), C.C.P.' 

Nancy 869-15 . .-• . .  . . 
PARIS. — SECOND DEGRE : Bureau, de 

l'Académie de Paris du S.G.E.N., GC.P 

 Section 
académi- 

Grenoble (Isère), 
LILLE. — M. BEAL, 22 , rue Watteau, Co-

lais, C.C.P. Lille 733 -47 . 
LYON. — M. TOURNISSOU. 19, rue Bur-

deou, Lyon ( l* r ) , C.C.P. Lyon 489-49 . 

MONTPELLIER. — S.G.E.N., Section acadé­

5624-35 Paris, 124, rue de Picpus, 
-Paris ( 1 2 ' ) .

- - TECHNIQUE : S.G.E.N., Section techni­que , 
C.C.P. 1 1.721 - 7  4 Paris, 6. rue Ame-lot, Paris ( 1 1 e ) .

PREMIER DEGRÉ : Instituteurs Seine: S. 
G. E. N, premier degré, C. C. P. 9 2 3 -142 Paris. 
36, rue Antoine-Chantin, Paris ( 1 4 e ) . 
Instituteurs. Seine-et-Oise : 5. G. E. N., Section 
Seine-et-Oise, C. G. P 280-688 Paris, 19, ' rue 
Gay-Lussac, Houilles. Instituteurs des autres 
dépar­tements : Trésorier départemental ou ' : 
S.G.E.N., Académie de ' Paris, 1 e r "Degré. C.C.P 
13-53 '6-8l ' Paris, 75, rue Vosco - -de-Gama, París 
( 1 5 e ) . 

RETRAITES : S.G.E.N.; Bureau de 
l'Académie de Paris, C.C.P Paris 5624-35, 12.4, rue 
de Picpus, Paris ( 1 2 e ) . 

POITIERS. —- Le nom du responsable sera 

publié ' ultérieurement; 

RENNES. — Mlle. LAURENT, professeur, 
Lycée de.jeunes filles. Rennes, C.C.P. 
Ren­nes 594-50 . 

STRASBOURG HAUT-RHIN : S.G-E.N ,. 
section, départementale, 70,, , rue Kléber, 
Mulhouse, C.C.P. Strasbourg 420 -40 

BAS-RHIN : Premier . degré : M. LERCH, 6, 
rue Joseph-Gerber, Stràsbourg-Neudorf, 
C.C.P. Strasbourg 3 1 5 - 5 '  . Deuxième de­
gré et technique : M. CHANVILLARD, 
65,:avenue de la Fotêt-Noire, Strasbourg. 
C.C.P. Strasbourg 1129-41 .

MOSELLE : M. Lucien JANSEM, 

•

32 bis, rue .Dupont-des-Loges, Metz.  
Strasbourg 284-06 . ' . 
TOULOUSE. — M. PORRY, 1.?, rue Sàint-

Cyr, Toulouse, C.C.P. Toulouse 584-17 . 
ALGER. — M. MASSENET,' 5, rue. Victor-

Hugo, Boufarik (Alger), C.C.P. Alger 
1.244-84.' 
Lycée de jeunes filles, Casablanca, Treso-

MAROC. — Mlle CARLOTTI, 
professeur, rière adjointe pour le 
Primaire : Mme ROCH, rue Djeban, 
Fès C.C.P. Rabat , 5 1 - 6 6 7 . :' ; - , ' . ? . ' : ; . -. , r... 

TUNISIE. — M. Jean LE COCQ, professeur 
.. au--Collège Sadiki,- Tunis. 

GUADELOUPE. — M. DUPUY, Lycée Ger-' 
:.. villé-Réache, BasserTerré. -

MADAGASCAR. ; — M: • GOYEAU. Lycée 
Galliéni, Tananarive. 

MARTINIQUE. — . M. DIEUPART-RUEL. 
« La Folie » , Fort-de-France. 

REUNION. — Mlle Hélène GERARD, direc­
trice d'école," à Joinville, Saint-Denis. 

BIBLIOTHEQUES. — Mlle JACHIET, i/., 
boulevard de la Bastille, Paris ( 1 2 e ) . 

BIBLIOTHEQUE NATIONALE. — Mlle G. 
GASCHARD, 9, r. des Moines, Paris ( 1 7 ) . 

• ARCHIVES. — Mlle LANGLOIS, 60. rué des 
Francs-Bourgeois, Paris (3 e).
MUSEES. — Mlle CHARAGEAT, 16, rue 

Soufflot, Paris ( 5 e ) . 
C.N.R.S  M. LOSSIGNOL, 15, rue Geor­:

ges-Urbain, Vitry (Seine). C.C.P. Paris 
4922-85 . -

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET CHER­

C.

CHEURS. — S.G.E.N., Chercheurs, : 29 , 
rue de l'Abbé-Grégoire, Paris (6"), C.C P. 
Paris 1 1.80.1-81. 
N.E.P.C. Mlle MAURICE, b, rue des 
Gravilliers, Paris, C.C.P. Paris 10026-52 . 

TERRITOIRES OCCUPES. — Trésorier : GE-
BEL, Service. Culturel de l'Ambassade aa 
France, S.P. 81 964. 

Cotisations 
a) -Pour les cotisations de l'Enseignement

Français. :
— de Mayence et de Rhénanie-Palati-

nat - du. Wurtemberg et de Berlin : 
M. ROUX, S . P . 7 4 832, Lycée-fran­
çais de Mayence ;

— de Baden-Baden : M. KRAEMER, S.P. 
50 403, Lycée français dé Baden-Ba­
den ; 

— de Fribourg et du Bade : M GRAIL­
LE, S.P. 76 168, Collège français de 
Fribourg. 

b) Pour les adhérents du Service Culturel
de l'Ambassade :
— de Mayence : M. ALEXANDRE, S.P.

81 964, Mayence-Citadelle.
— des Instituts et Centres d'EtudesFrançaises : M. GEBEL. S.P 81 .964 ,

Mayence-Citadelle 
PROFESSEURS SPECIAUX. — Mlle CAPELLE, 

220, avenue du Maine, Paris ( 1 4 e ) . ' 
GARDIENS DE MUSEE. — M. PLASSAIS,

Musée du Louvre,'Paris (1 e r  ) .
CAISSE DE SOLIDARITE. — C.C.P. 
Paris . .-8.776-95.

Application de l'article S des statuts 
Conformément i la déeisi<on du Comité 

national. 

Le Bureau national 

Attire l'attention de tous les responsa­
bles sur l'article 6 des statuts, 

Rappelle en conséquence : 

I o

) Que toute adhésion ¡ 
au

 S.G.E.!\. 
implique Vacceptation de la déclaration 
de principes énoncée à l'article 2 des 
statuts, sur la formule jointe ; 

2°) Quà dater du 1 e r oefoire 1956, 
toute nouvelle adhésion (1) n'est valable 
Que sous réserve de sa validation var le 
Comité national. 

'. Les pouvoirs du Comité national sont. 
« t ce domaine, délégués aux bureaux 
académiques (pour le second, degré et le 
technique), qui peuvent eux-mêmes les 
déléguer . aux- : bureaux départementaux 
pour le- premier degré. 
. Toute contestation relative à une adhé­
sion doit- être portée à la connaissance 
du Bureau national qui a droit" d'appel 
devant* le Comité national, lequel statue 
en dernier ressort et sans avoir à motiver 

•liquement sa décision (article 11)." 

[ (I) Sera considérée comme une adhé-
s»on nouvelle celle .d'un, collègue n'ayant 
jamais cotisé au Syndicat ou ayant in­
terrompu le paiement de ses cotisations. 

B U L L E T I N l i ' A i f c l l L S I O A W 

N O M , : Prénoms

N O M de jeune fille 

né (e) le . V . , : - . v • •••••• ° 

Adresse personnelle : 

Situation administrative : 

Degré : ••••

Fonction : 

Classé o  u éche lon V: 

Spécialité, : : : 

N o m et adresse de l 'établissement 

. ( I ) A remplir très soigneusement. La précision de vos réponses est indispensable au fonctionnement normal dè l'admi­
nistration syndicale. 

Votr au verso l'article 2 des statuts. 
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et RÉFORME de ('ENSEIGNEMENT PUBLICPROJET DE LOI portant PROLONGATION de la SCOLARITÉ
 
 OBLIGATOIRE

L'EXPOSÉ DES MOTIFS qui 

précède ce projet de loi est en 

voie de remaniement. Nous en 

publierons dès que possible le 

texte définitif. 

TITRE I 

DE L'OBLIGATION SCOLAIRE 

ARTICLE I e r . — La scolarité est obligatoire 
pou r les enfants franc aïs et ét range rs des deux 
sexes âgés de 6 à 16 ans révolus. 

La prolongation jusqu'à 16 ans du terme de 
la scolarité obligatoire sera appliquée peur la 
première fois aux élèves entrés en 1956 dans la 
première année de scolarité obligatoire. 

Les sanctions de l'obligation scolaire demeurant 
celles qui ont été fixées par. la loi du 28 mars 
1882, modifiée par celles des 11 août 1936 M 
22 mai 1946. 

TITRE II 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

CONCERNANT 

L'ENSEIGNEMENT PUBLIC 

ARTICLE 2. — L'enseignement public est laï­
que. Il observe une neutralité absolue à l'égard 
de toute doctrine religieuse, philosophique ou po­
litique. 

ARTICLE 3. — L'enseignement public est gra­
tuit à tous les degrés, 

ARTICLE 4. — Les établissements d'enseigne­
ments public, avant, pendant et après la scolarité 
obligatoire, ont pour mission : 

1 ° d'assurer l'élévation continue du niveau cul­
turel de la nation; 

2* d'offrir à ton* le* élèves, quels que soient 
le lieu de leur résidence et leur situation de 
famille, des possibilités identiques' d'éducation, au­
cune distinction n'intervenant en dehors de celle 
que commandent le» aptitudes et les résultats ; 

3* d'assurer le développement complet de leur 
personnalité physique, intellectuelle et morale ; 

4° de les préparer à la vie sociale et civique 
et à l'exercice des différents métiers et profes­
sions, dans des condition» adaptées au progrès 
scientifique et technique et aux transformations 
économiques et sociales. 

ARTICLE 5. — Sous l'autorité du ministre de 
l'Education nationale, des services publics d'édu­cation 
périscolaire, postscolaire et permanente complètent 
pour les enfants, les adolescents et les adultes, l'œuvre 
de» établissement» d'enseigne­ment public. 

TITRE m 

DES ÉTABLISSEMENTS 

SCOLAIRES PUBLICS 

ARTICLE 6. — Avant l'âge de l'obligation sco­
laire, les enfants sont confiés, si les parents le 
demandent, à des écoles maternelles ou à des 
classes enfantines, où leurs aptitudes sont éveillées 
et développées librement. Ces écoles et classes 
demeurant organisées conformément à 1« légis­
lation en vigueur. 

ARTICLE 7. — Un enseignement élémentaire, 
qui s'étend en principe sur les cinq premières 
années, de la scolarité obligatoire, a pour but de 
développer chez les enfants les aptitudes phy­
siques et les qualités morales, l'imagination, la 
sensibilité, l'esprit d'observation, le sens civique et 
social et de leur faire acquérir les mécanismes de 
l'expression et du raisonnement : langage, lec­ture, 
écriture, calcul, dessin, musique. 

Cet enseignement est commun à tous les en­
fants. Il est donné dans des écoles, élémentaires 
communales qui demeurent organisées conformé­
ment à la législation en vigueur. 

ARTICLE 8. — Pendant une période de deux 
ans après la scolarité- élémentaire un enseigne­
ment, commun pendant la première année, partiel­
lement différencié pendant la seconde, est donné 
dans des écoles moyennes communales ou inter­
communales, aux élèves qui ont suivi l'année 
précédente les cours de cinquième année des 
écoles élémentaires. 

Son objet est de préparer les élèves aux ensei­
gnements diversifiés de la période ultérieure tout 
en développant leurs qualités et leurs connaissan­ces 
générales et de mettre ainsi les parents en 
mesure d'orienter leurs enfants selon les aptitudes et 
les goûts qu'ils manifestent. 

L'effectif des classes d'enseignement moyen 
est limité à 25 élèves. 

ARTICLE 9. — Dans les écoles moyennes, les 
programmes comprennent, à côté de disciplines 
fondamentales communes, des matières à option 
dont l'étude commence après l'année initiale 
d'observation. 

L'horaire des disciplines communes, la nature 
et le nombre des matières à option; les méthodes 
employées doivent permettre de déceler et de 
développer également des aptitudes aux étude» 
pratique* et aux étude» théoriques, le» faculté» 
d'observation et le* facultés d'expression. 

ARTICLE 10. — Pendant toute la durée de la 
scolarité obligatoire, des conseil* d'orientation, 
dont la composition sera fixée par décret, ont 
pour mission d'étudier le comportement de* élè­ves 
dans le cours de leurs études. 

A l'issue de la scolarité élémentaire et pen­
dant 1« scolarité moyenne et la scolarité ulté­
rieure, il* fournissent aux familles toutes les indi­
cation* utile* sur Us options proposée* et le* 
établissements offert», 

ARTICLE 11. — A Finue des écoles moyennes, 
l'enseignement se poursuit sous de* forme* diffé­
renciée* selon les aptitudes de* élève», la durée 
de leur» étude*, la nature de* activité* et le ni­
veau des emplois auxquels ces études donnent 
accès. 

I* Un enseignement adapté au milieu e*t ou­
vert aux élève* qui ne poursuivront pas leur* 
études au-delà du terme de la scolarité obliga­
toire. 

Il a pour but essentiel de compléter la for­
mation générale de* élève* tout en leur assurant 
une initiation à la vie pratique. M est prolongé 
par une éducation postscolaire générale et profes­
sionnelle. 

2* Des enseignements associant Us étude* 
générale* et le* étude* professionnelle* sont ^ou­
vert* aux élève* apte* à Je* suivre, et le* ache-
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minent, d* une part ver* le* activités libérale*, 
administratives ou relationnelle», d'autre part, ver* 
le* différent* niveaux des professions et métier* 
de production et de distribution. 

3° Un enseignement de culture générale est 
organisé pour les élèves destinés à une scolarité 
de longue durée et dont la spécialisation intel­
lectuelle, et professionnelle se précisera dans 
l'enseignement supérieur. 11 associe, selon les 
sections ou les options, l'étude des lettres classi­
ques, des lettres modernes, des sciences de la 
nature et de l'homme, des techniques, des arts. 

ARTICLE 12. — Les enseignements défini* à 
l'article 11 sont organisés de manière à offrir à 
tout élève des possibilités permanentes de réorien­
tation et de promotion. 

Ils sont donnés : 
-— soit, selon leur nature, dans des école* ter­
minales, des collèges et des lycées ^ 

— soit, pour mieux assurer le* possibilités de 
réorientation et de promotion, dans des établisse­
ments où seront groupé* les différent* type» et 
niveaux d'études ou tout au moins plusieurs 
d'entre eux. 

ARTICLE 13. — De* classes ou des établis­
sements spéciaux, communaux, intercommunaux, 
départementaux ou nationaux, et de* enseigne­ 

ments auxiliaires sont obligatoirement institué* 
pour les enfants qui ne peuvent recevoir l'en­
seignement dans les conditions ordinaire*. 

ARTICLE 14. — La fréquentation de* établis­
sement* scolaires est facilitée : 

— par le transport gratuit des élève* groupé* 
dan* de* école* intercommunale*, 

— par la création d'internat* dan* le* établis­
sements mentionnés aux articles précédent», 

— par l'organisation de cantines scolaire* g»«-
tuitee, 

— par la gratuité du contrôle médical scolaire. 

— par la fourniture gratuite de* livre* et «M 
matériel scolaires, 

— par l'attribution «la bourse* en d'allocation*. 

TITRE /V 

DES ÉTABLISSEMENTS 

D'ENSEIGNEMENT 

SUPÉRIEUR PUBLICS 

ARTICLE 15. — Les établissement* d'ensetssM-
ment .supérieur ont7 pour mission : 

1* d'assurer la formation générale et technique 
de* cadre* supérieurs de la nation et leur per­
fectionnement continu, 

2* de former les chercheurs et de contribuer 
au développement de- la recherche scientifique ; 

3* de garantir l'adaptation permanente de l'en­
seignement public au progrès scientifique et tech­
nique et aux transformations de la vie sociale ; 

4* de diffuser la haute culture littéraire, artis­
tique, scientifique et technique. 

ARTICLE 16, — L'enseignement supérieur e»t  
dispensé dans de grands établissement* scientifi­
ques, littéraires, artistiques et techniques et dan* 
de* facultés et instituts groupés en universités. 

ARTICLE 17. — La fréquentation des établis­
sement* d'enseignement supérieur est facilitée : 

— par le développement de cité* et restaurant* 
universitaires dans le cadre des institutions créée* par 
la loi 55-425 du 16 avril 1955 portant réorganisation 
des services des œuvre* sociale* e*t faveur de* 
étudiant* ; 

— par M gratuité de* examen* de médecine 
préventive ; 

— par l'attribution de bourse*' ou d'allocation* 
d'études. 

SYNDICAT GÉNÉRAL DE L'ÉDUCATION NATIONALE 
( C . F. T. C. ) 8 2 . rum d'HautevilU - PARIS (X e)

S T A T U T S 
ARTICLE 2 . — Le Syndicat déclare s'inspirer dans son action professionnelle : 
• de rengagement qu'ont pris ses membres, en entrant dans un service statutairement laïque *t 

neutre, de faire abstraction dans leur enseignement de toutes les doctrines d'autorité et de préfé­
rence de partis, pour former seulement les jeunes esprits à l'usage de la raison et de la liberté; 

 de • de l'attachement de ses membres à l'école publique, du sentiment de son unité, de la conscience 
son rôle social ;

 
• de la tradition universitaire qui refuse de faire dépendre le recrutement et l'avancement des maîtres 

de l'adhésion à une quelconque doctrine d'Etat; 
• de la conviction  que l'Enseignement Public contribue à former de futurs citoyens, non pas en leur 

imposant une doctrine, mais en suscitant dans la jeunesse des forces qui se mettront librement au 
service  public. du bien

Conscient de la solidarité de ses membres avec les autres fonctionnaires et l'ensemble des salariés, 
solidarité qui demande une liaison permanente avec des organisations usant des mêmes méthodes, 

l e Syndicat se déclare solidaire de la Fédération Française des Syndicats Professionnels de Fonction­
naires et de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens. 

L'affiliation qui exprime cette solidarité ne modifie en rien les principes d'action professionnelle 
ci-dessus posés.

J'ai pris connaissance du texte ci-dessus définissant les principes d'action du Syndicat auquel je déclare adhérer. 

Date : S i g n a t u r  e : 

DE 

TITRE ¥ 

L'ÉDUCATION 

PERMANENT! 
ARTICLE 18. •'— L'éducation permanente otge, 

nisée par l'Etat a pour mission : 

1* de prolonger, entretenir et compléter, du, ces 
différents aspects, l'œuvre d'éducation entre-prise au 
cours de la scolarité ; 

2" de maintenir et développer les connaissances 
professionnelles aux différents niveaux ; 

3* de permettre aux travailleurs de s'élent 
dans la hiérarchie professionnelle et sociale et de 
donner aux plus aptes les moyens suivre des 
cours d'enseignement supérieur ; 

4* de faciliter l'adaptation et le reclasiemeil 
des adultes appelés à changer de profession, es 
raison notamment des circonstances économique, 
et du progrès technique. 

ARTICLE 19. — L'éducation permanente sx 
dispensée : 

— soit dans le cadre des établissements (Tes-
seignement public ; 

— soit dan» des centres publics spéciaux dotés 
d'un matériel éducatif et d'un personnel spécialité, 

ARTICLE 20. — L'éducation permaaeale 
s'adresse. : ' .

— aux élèves des établissements scolaires et 
universitaires en dehors des heure* d'enseigne­
ment ; 

— aux travailleur* de tout ordre et en général 
à tout citoyen dans le cadre «I* la arofeuwn 
•< pendant se* lohtirs. 

TITRE VI 

MESURES D'APPLICATION 
ARTICLE 21. — Des règlements d'admieieh*. 

tion publique détermineront les modalités d'ap­
plication de la présente loi et notamment : le* 
conditions d'application de l'obligation scolaire, 
le régime administratif et financier des écoles et 
établissements d'enseignement public énumérés sut 
articles 8, 12, 13, 16 et 19 de la préseate loi, 
le* condition* dans lesquelles ces école* m étt-
Mi**ements devront être obligatoirement créés, le 
partage des charges entre l'Etat et les collectivités 
locales, la détermination. des écoles et établie»-
ment* auxquels sont conférés la personnalité civm 
et l'autonomie financière, les modalités de «orge-
nisation du ministère de l'Education nationale, ait 
Conseil supérieur de l'Education nationale et tke 
conseils d'enseignement qu'implique l'application 
de la présente loi, le régime des allocation* sl'etf 
de* et de* bourses. 

ARTICLE 22. — Des décrets organiseront II 
formation et U perfectionnement des maîtres de 
l'enseignement public et détermineront le* coali­
tions dans lesquelles ces maîtres participeront a« 
divers enseignements définis par la présente loi. 

ARTICLE 23. — De» décret* et arrêtés déter­
mineront les autres modalités d'application de II 
présente loi et notamment : 

— l'organisation de l'orientation scolaire et pro­
fessionnelle et les conditions et modalités d'obtef 
tion des grades et diplôme* ; 

— l'organisation des étude* dans chaque caté­
gorie d'établissements, la définition de* diverw 
sections, le* horaire* et les programmes, la répar­
tition des matières obligatoire* et de* matière* i 
option ; 

— l'organisation de l'éducation postscolaire et 
permanente. 

Cette réglementation laissera une large put 
d'initiative aux chefs d'établissements et aux maî­
tres pour le choix des méthodes pédagogiques h 
plu* efficaces et l'adaptation de l'enseignera»! 
à l'évolution économique et aux besoins locaux, 

ARTICLE 24. — Le. crédit, de programme" 
nécessaires à l'application de_la présente loi •*" 
ront inscrit* dan* le troisième plan quinquennal •» 
modernisation ét d'équipement. 

COMMUNIQUÉ 

Ayant pris connaissance du 
projet de réforme de l'enseigne­
ment soumis à l'examen du Con­
seil supérieur de l'Education na­
tionale, le bureau national du 
Syndicat général de l'Education 
nationale (C.F.T.C.), réuni le 28 
juin 1956, 

— Constate l'accord de l'expo­
sé des motifs et des grandes li­
gnes du projet avec les rapports 
et les résolutions pédagogiques 
adoptés par les Congrès du Syndi­
cat, depuis 1950, 

— affirme, en conséquence, so 
volonté d'obtenir : 

— les moyens financiers indis­
pensables à la réforme, 

— et, dans son application, les 
précisions et aménagements sou­
haités par les Congrès du Syndi­
cat. 

Paris, 1« 2 9 juin 1 9 5 4 
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PREMIER DURE 
Pour un Combat incessant 

Même lorsque, pour un moment, nous avons cessé nos activités professionnelles et 
ijadicaks, nous n'avons pu, cette année, ne pas être constamment préoccupés par la situa­
tion internationale et la dramatique guerre d'Algérie. Cette dernière reste pour nous le point 
|e plus sombre. Tout d'abord de nombreux jeunes Français sont en train d'y perdre leur 
santé, quand ils n'y laissent pas leur vie, après avoir dû abandonner femme et enfant à un 
sort précaire et cesser leur activité de producteurs. En plus de ces conséquences immédiates, ' 
des suites économiques et politiques à long terme sont évidemment à craindre. Déjà certains 
commerçants augmentent spectacnlairenwnt leurs prix, manifestant sous sa direction de députés 
poujadistes, le gouvernement étant aussi incapable que ses prédécesseurs de les en empêcher. 

I Nous ne nous -arrêterons pas sur le spectacle donné par ce même gouvernement à pro­
pos de l'affaire de Suez : mais les citoyens que nous sommes, conscients de l'évolution accé­
lérée de l'histoire, n'ont pu que déplorer des réactions anachroniques. En tant que' syndica­
listes enseignants, répétons qu'il nous faut lutter pour qu'à travers le processus général de 
décolonisation des liens culturels maintiennent dans des pays émancipés ou en voie d'éman­
cipation l'influence des valeurs dont nous sommes éminemment porteurs nu double titre de 
syndicaliste et d'enseignant. En ce qui concerne l'Algérie un témoignage comme celui de 
notre collègue instituteur, Henri Munief, paru dans « France Observateur » du 9 août 1956 
ne peut que confirmer l'attitude prise par notre organisation sur ce problème et résumée 
dans la résolution « Le S. G. E. N. et les problèmes algériens » ( « S.U. » n" 166, du 18 
aviil 1956). 

Quant au plan de réforme et de développement de l'enseignement public (voir texte 
d'autre part) qui à la fois raisonnable et révolutionnaire pouvait avoir plus de chances 
d'aboutir que les projets précédents, sans doute ne ponrra-t-il être correctement appliqué 
li l'on poursuit une guerre « impie, absurde, mutile » , comme l'écrit excellemment notre 
camarade du S.G.E.N. Henri Marron dans « L'Express » du 14 septembre, « inutile, car c'est 
anssi contre nous-mêmes que nous combattons, oui guerre plus que civile, plus quam 
civile hélium... » 

Comme à chaque rentrée scolrire, et avec plus de force encore cette année, nous 
appelons nos camarades déjà syndiqués et tous les collègues qui ont perdu un moment 
le sens syndical à un combat quotidien au sein de l'organisation. Sans doute ce combat sera-
t-il souvent ingrat, parfois mesquin, apparemment étranger aux grands problèmes. Pour sou­
tenir cette action quotidienne et la transfigurer .nous nous rappellerons avec Niebuhr et 
Crossman que « les institutions humaines ne seront pas seulement toujours amorales, mais 
aissi immorales, si elles ne sont pas « moralisées » par des hommes et des femmes qui 
loat conscients de cette tendance et qui mènent une lutte incessante pour la combattre » (1 ) . 

Jean BROCARD - Claude PINOTEAU. 

( ) L'Avenir du travaillisme (Nouveaux essais fabiens). Ed. Ouvrières, p. 28.  

LE PETIT LAROUSSE a 50 ans 
La première édition du Petit Larousse illus­

tré parut en 1996, sous la direction de Claude 
Auge*. Bu l'eml-slècle auparavant, en .1856, 
Pierre Larousse avait publié son » Dictionnaire 
de la Langue française », premier dune lon-
pie série qui allait attacher le nom du père 
H la lexicologie moderne à ces ouvrages dont. 
11 popularisa et diffusa la formule. 

Tout en bénéficiant de cette expérience an­
térieure, • le Petit Larousse correspondait ce­
pendant à une conception nouvelle : celle d'un 
'dictionnaire de format pratique et maniable 
mais complet, abondamment illustré, augmenté 
d'aperçus encyclopédiques, d'une partie histo­
rique, géographique et littéraire, ainsi que 
«'une listé des principales citations latines et 
étrangères. 
"Les progrès modernes entraînèrent depuis 
l'Inclusion des termes scientifiques. Un preci* M 
grammaire, des tableaux chronologiques de 
l'histoire mondiale vinrent encore compléter le 
№tit Larousse, revu et- corrigé chaque année par 
uni équipe permanente de spécialistes nfliH- en fnij-
A non- c(min,onni un rtt.-iîtinnnire 

de langage usuel, mais un véritable précis 
des connaissances dé son temps. 

Si rien ne peut remplacer l'enseignement di­
rect du maître, l'utilité d'un livre de référence 
qui, par un rappel concis de données précises, 
fait resurgir dans lés jeunes mémoires les 
leçons reçues, n'est pas contestable. Le Pet:t 
Larousse s'est imposé comme cet ouvrage ir­
remplaçable pour prolonger auprès des,élèves 
renseignement du professeur. 

Cinquante années d'expérience Font confirmé 
dans ce rôle tandis -qu'il--, s'adaptait aux be­
soins particuliers de chaque âge et de chaque 
degré des études. A eôt-é du Nouveau Petit La-
revusse illustré, le Larousse Classique illustré 
est spécialement destiné a l'enseignemeat se­
condaire; le Nouveau-Larousse élémentaire es' 
conçu pour les élèves de l'enseignement pri­
maire et du premier cycle de renseignement 
•du .second degré, le Dictionnaire des- Dénotants 
pour les enfants de 7 à 16 ans. .tandis que, 
pour les plus jeunes encore. Mon «ramier 
rousse, en couleurs . complète, avec ses plai­
santes images, la liste de ces précieux auxi­
liaires de tout travail scolaire. 

1906-1958 
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Revu et corrigé chaque année , bénéficiant d 'un 
demi-siècle d 'expér ience et d e mé thode , le 
plus cé lèbre et le plus comple t des dictionnaires 
encyc lopéd iques de c e format, « deuxième 
mémoire » de l 'homme moderne , est aussi 
l'indispensable compagnon de l 'écolier dans 
s e s é tudes . 

Édition spéciale du Nouveau Petit Larousse 
illustré pour le cinquantenaire de l'ouvrage. 

1 volume relié, - 1 3 , 5 x 2 0 c m ; 1 8 0 0 pages , précis 
 de de grammaire, tableaux ch rono log iques 

l'histoire mondiale, pages roses , près de 
4 500 illustrations dqrit 52 hors-texte et 178 
cartes en noir et en couleurs : 1 786 F t. I. 
incluse. 

Autres dictionnaires manuels pour tous les 
âges et t o u s les d e g r é s d e l 'enseignement : 

Larousse classique illustré : 1 010 F - Nouveau 
Larousse élémentaire : 995 F - Petit Dictionnaire 
Français : 450 F - Dictionnaire des Débutants : 490 F -
Mon premier Larousse en couleurs : 1810 F. 
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On ne dit plus " un dictionnaire ", 

on dit un Larousse " 

ENSEIGNEMENT 
TECHNIQUE 

LIBRES PROPOS DE RENTRÉE 
Quelle est en cette veille de rentrée la situaiwn de notre enseigne­

ment technique ? D'une certaine manière ce sera à vous de nous le dire, 
de nous signaler les difficultés les plus graves, les problèmes tes plus im­
portants qui vont marquer les semaines d'octobre. 

Il ne faut pas nier qu'un effort a été fait. L'E.N.S.E.T. rentre cette 
année à Cachan, où les travaux se poursuivent dans un ensemble qui 
représente une dépense de cinq milliards. 

Du point de vue du recrutement il faut noter à la fois deux sessions 
du C.A.PE.T. et un concours exceptionnel destiné à pourvoir à la fois aux 
besoins du second degré et à ceux de l'enseignemint technique. 

Enfin, le projet de réforme de l'enseignement actuellement à l'étude 
fait une large place à l'enseignement technique. 

Mais quz d'ombres à côté de ces lumières ! La rentrée se fera, sanr 
doute, dans des conditions acceptables, parfois : mais seulement pour ceus 
qui ont pu rentrer. 

Nous savons que tous nos établissements recrutent au concours et 
qu'il y a souvent deux candidats pour une place. C'est-à-dire que nous 
refusons plus de 60 000 enfants, parmi ceux qui ont voulu essayer £en-~ 
seignement technique ; donc sans tenir compte des autres, notamm.nt de 
ceux qui commencent à travailler dès 14 ou 15 ans. 

Or, il -n'y aura pas de véritable démocratisation de l'enseignement 
tant que la barrière d'un concours s'élèvera à l'entrée de nos établisse­
ments, collèges ou centres d'apprentissage. Tant que celte vérité ne sera 
pas admise, tant que le pays ne sera pas décidé à faire le nécessaire pour 
son équpzmenl universitaire l'éducation restera en France un privilège d in­
telligence eu de fortune. Il faut construire des écoles, encore des écoles, 
toujours des écoles, et la France sera sauvée*!... (Remarquez que je ne 
dis pas des écoles techniques, mais c'est sous-entendu !) 

Dans ces écoles, il faut des maîtres. Depuis six mois la question 
du recrutement a été constamment à l'ordre du jour. La décision de char­
ger les reçus de la première partie du C.A.P.E.T. d'un service de 12 heures 
a mis brusquement à la disposition de l'administration un nombre appré­
ciable de maitres supplémentaires. Mais le système sacrifie le principe du 
double recrutement de la 3 e année d'Ensei sans qu'on sache très bien 
dans quelle meure une 4 année va fonctionner. 

De son côté, le double recrutement de la session exceptionnelle sou­
lève bien des problèmes. Il n? s'agit pas de chercher l'originalité à tous 
prix. Il ne faut pas non plus vouloir unifier à la légère, cette question est 
de ce'le que nous devons suivre avec la plus grande vitjilanee. 

Enfin le proj-ii de réforme de l'enseignement n'est encore qu'un 
projet, qui suscite comme on sait de v'ves rési'tances au nom de « la cul­
ture française en péril». Je ne veux pas entamer de polémiques stériles. 
Ce au'il faut c'est mvux faire connaître T enseignement technique que le 
grand public et les enseignants eux-mêmes méconnaissent à un point qui 
est à peine croyable. 

Nous le montrerons bientôt. BRUNEI*. • : 

INFORMATIONS 
4' ANNEE D'EN SET 

Les informations les plus diverses o » t 
couru sur ce sujet depuis six mois et il 
est toujours difficile de se faire use idée 
exacte de là situation. 

Le> principe semble bien acquis. Mais 
les modalités restent mal définies, quel­
ques élèves sortis de 3" année ont été 
nommés- à service réduit, en vue de la 
préparation d e professorats A . M . Mais 
est-ce une forme d e 4* année ? 

D'autre part, la question du personnel 
e n exercice n'est toujours .pas 
résolue. Nous croyons savoir qu 'une 
réunion aura lieu à c e sujet à la D.E.T. 
vers le 25 sep­tembre. 

REÇUS A LA VI PARTIE 
DU CAPET 

Les reçus à la première partie du C A ­
P E T ont été nommés- adjoints d'enaei-
Enement . Ils doivent assurer 12 heures 
d'enseignement par semaine. 

i! est entendu que c  e chiffre doi t s'en­
tendre à l'exclusion de tout autre service. 
Nos camarades n e doivent donc pas faire 
d e service de surveillance. 

Il est, en ef fe t , évident qu'il s'agit d ' A . 
E. d'une nature très particulière, et - l 'on 
peut prévoir qu'une circulaire précisera 
prochainement les conditions de leur ser­
v ice . 

Il ne sera peut-être pas toujours pos­
sible qu'ils fassent la totalité de leur 
service dans leur spécialité ; ils devront 
en faire la plus grande partie. 

S E C T I O N O R I E N T A T I O N 

PROBLÈMES ET PERSPECTIVES 5 o - 5 7 
Les problèmes sur lesquels nous aurons à 

réfléchir, prendre position et agir cette 
année avec nos collègues du S.G.E.N., 
sont fort nombreux. . Enurnérons seule­
ment ici les plus importants : 

— Mise en œuvre des décrets-lois de 1956. c'est-
à-dire intégration progressive du personnel 
technique et administratif.

— Reprise des promotions et mouve­
ments conformément à ce statut. 

— Organisation des concours de recru­
tement pour les postes de direction et 
inspection actuellement vacants. 

Tout ceci sous le contrôle de C.A.P. 
qui devront être élues par le personnel 
des services d'orientation dès le premier 
trimestre 56-57. La préparation de ces 
élections sera notre première tâche en 
octobre. 

— Action en faveur du recrutement : il 
n'a pu être question de créations, cette 
année, de trop nombreux postes vacants 
en 55-f6 étant à pourvoir par priorité et 
le nombre des candidats étant insuffisant. 
Or, aucun centre ne peut actuellement 
répondre à la demande spontanée des 
jeunes, de s écoles et des familles. 

Il faut arriver à attirer plus de candi­dats 
au diplôme d'Etat, à accroître le 

pourcentage de ceux qui entrent dans 
l'Education nationale, à maintenir le per­
sonnel actuellement attiré par de multi­
ples concurrents, tant publics (ministère 
du Travail, en particulier) que privés 
(services -de psychotechnique industrielle). 

— Précision du rôle et àe la place des 
services d'orientation actuellement exis­
tants dans l'enseignement « réformé ». 

compte tenu de ce que l'expérience des 
dernières années a révélé être l'intérêt  
des jeunes et de la nation. 

C'est essentiellement dans le cadre des 
commissions pédagogiques que ces ques­ 
tions doivent être suivies avec des collè­ 
gues de toutes disciplines et de tous or­ 
dres d'enseignement. ïl nous faudra veil­
ler avec eux tous à oe que les réformes 
de détail n'aillent pas à rencontre des 
objectifs d'une réforme d'ensemble vala­ 
ble tels qu'ils ont été définis à Grenoble 
et Poitiers. 

— Obtention pour les conseillers en 
exercice de possibilités réelles de mise au 
courant et recherches personnelles, pos­ 
sibilités qu'ils réclament et qui correspon­ 
dent aux exigences d'une profession jeu­
ne se développant dans un monde lui-
meme en évolution : stages au travail,  
réuniens académiques et nationales d'étu­ 
de et information, congés de recherche en 
France et à l'étranger... 

— Extension progressive des services  
ainsi équipés en sauvegardant leur indé­ 
pendance vis-à-vis de tous intérêts parti­
culiers, mais en facilitant toutes les liai­
sons nétjsjssaires à une efficacité réelle. 

G. LATKEILLE.

Directeur de la publication t 
Charles CULOT 
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Premier coup d'oeil sur le recrutement 1956 
.Ces concours de recrutement de 1956- inspirent dès maintenant quel­

ques réflexions essentielles, L'agrégation est loin d'avoir donné le nom­
bre de reçus annoncé. Le malthusianisme  fois-ci 
encore dans des proportions considérables. 

 des jurys a joué cette 
Le pourcentage de profes­

seurs agrégés va s'en trouver encore diminué. Or, l'objection fameuse
du « niveau » ne tient pas : nous le prouverons sur des exemples précis. 

 Comme Le C. A. P. E. S. a vu par contre un nombre de reçus important. 
prévu, ces jeunes gens ont été affectés dans des postes d'enseignement,
où ils assureront dpuze heures de cours. Mais on a mal résolu  le pro­
blème de leur affectation. Certains  d'entre eux sont expédiés à 100 ou 
150 kilomètres de la ville de Faculté  dont ils dépendent : est-ce le 

 un travail efficace  ? Les obligera-t-on à aller 
 ? Mais il y a mieux encore ; certains ont 

moyen de leur permettre 
tous les jeudis au chef-lieu 
ité envoyés... en Algérie. Vraiment, le bon sens paraît trop souvent 
manquer à noire administration. Les jeunes stagiaires de Sidi Bel Abbès 
devront-ils eux aussi se rendre tous les jeudis à Alger ? 

Il n'est pas douteux que l'entrée  de ces nouveaux reçus, 
ajoutée a celle des stagiaires

en fonction
 de l'an 

dernier,
 a donné à l'administra­

tion des possibilités inespérées il y a encore un an. Mais il faut signaler 
tout de suite que certains aimeraient laisser entendre qu'à présent il y 

de professeursa «trop  » êt qu'on ne sait plus où les mettre ! Peut-être 
ceci est-il exact par rapport aux postes budgétaires prévus, mais cela 

par rapport  réels -du second degré. est totalement 
inexact Il faudra y 
revenir. 

aux besoins
Je crains pour ma part que ce bruit rie serve- ceux 

qui, par tous tes moyens, veulent empêcher cet indispensable « épongea­
ge » des A.E. et des auxiliaires, en vue duquel des dispositions heu­

 l'an dernier. Nous refuserons d'être dupes reuses avaient été prises 
sur ce point. J. MOUSEL.

MÉTHODE ACTIVE D'ENSEIGNEMENT MUSICAL DE 

M A U R I C E C H E Y A I S 
I N S P E C T E U R D E L ' E N S E I G N E M E N T M U S I C A L 

ARECEDAIRE MUSICAL. — (Nouvelle édition augmentée): Premier livre de' 
l'élève. Etude élémentaire des signes. Préparation au solfège. Initiation au 
chant choral. Le solfège au certificat. 247 exercices variés à 1 voix, 46 chants-
application, 18 chants d'école. Un cahier grand format illustré de .nombreux 
dessins amusants à la portée des jeunes enfants. Beau papier 210 tr. 
SOLFEGE SCOLAIRE. — (2 600 000 vendus» : 745 morceaux variés, chants-appli-
catien, canons, chants populaires et nationaux, chants d'école d'auteurs clas­
siques et modernes, à 1 et 2 voix orientant vers le chant choral. Nombr. illus­
trations, portraits de musiciens, 2 vol. de 128 p. beau papier. Chaque . S40 fr. 

Ouvrage aclont? par l'Enseignement Officiel en France et à l'étranger 
Notice détaillée de " pages, tranco~-sur demande 

ALPHONSE LEDUC — 175, RUE St-HONOHE, PARIS-1" 

CHRONIQUE A. E. 
NATURE DU SERVICE A.E. 

ET DROIT A L'ENSEIGNEMENT 
L'an passé, le S.G.E.N. a dû intervenir 

dans plusieurs cas pour que des A.E. puis­
sent obtenir un service partiel d'enseigne­
ment. 

Je rappelle pour mémoire le décret du 
2 2 - 1 2 - 1 9 4 5 (cf. le Vade Mecum du per­
sonnel 2* degré, 7 e édition, page 46) , et la 
circulaire du 20-10-1947 qui invite les 
chefs d'établissement à constituer des ser­
vices mixtes d'enseignement et de surveil­
lance à confier aux A.E. L'A.E. fait uns 
étude et enseigne (circulaire 2 3 - 1 0 - 1 9 4 8 ) . 
La circulaire du 15 juillet 1953 place les 
A.E. en premier lieu après les professeurs 
pour assurer une service d'enseignement, 
avant les instituteurs licenciés et tes M.A.

Une première circulaire de M. Brunold 
aux Recteurs rappelle que, chaque fois que 
l'intérêt du service ne s'y oppose pas, IL Y A 
LIEU DE DONNER UNE PRIORITE AUX A.E. 
DANS L'ATTRIBUTION DES HEURES 
D'ENSEIGNEMENT QUI NE SONT PAS 
ASSUREES PAR LES PROFESSEURS (circu­
laire du 12-3-1955 , B O . n" I l du 
1 7 - 3 -1955) . 

Enfin, une note de service en date du 2 
novembre 1955 précise « qu'il est né­
cessaire-que les A.E., qu'ils aient fait l 'ob­jet 
d'une délégation ministérielle ou d'une 
délégation rectorale dans les postes spé­
cialisés, se voient confier l'enseignement 
dont - l'ampleur peut évidemment varier se­lon 
les besoins des diverses disciplines 
considérées ou la, compétence de chacun. 

Je vous rappelle, en outre, que vous .pou­vez 
confier aux A.E. soit un service com­plet 
d'enseignement sur groupement d'heu­res 
supplémentaires/ soif l'intérim d'un poste laissé 
vacant, soit la suppléance d'un pro­fesseur en 
congé "Dans tous les cas.,. ils res­tent titulaires 
de leurs postés d'À E. et, doi­vent être suppléés 
par un maître rectoral de préférence de 
même spécialité 

J'insiste en particulier - pour que les 
chaires vacantes ou les groupements d'heu­res 
supplémentaires disponibles, soient 
confiés par -oriorité.aùx A E,spécialisés s'il 
en.existe dans l'établissement intéressé » 

Cependant, ta circulaire du 23 octobre 
1948 demande de ne pas surcharger les 
A.E. candidats aux concours de recrutement 
(agrégation et certificat d'aptitude). 

Toutes ces circulaires sont rassemblées 
dans"le Vade Mecum du personnel du 2 e de­gré, 
7 e édition, que l'on peut se procurer au 
sièqe du Syndicat' 

EMPLOI OU TEMPS 
S'il est un peu normal que l'emploi du 

temps du personnel au cours de la pre­

mière quinraine de rentrée soit soumis à des 
changements, ainsi qu'au début novem­bre afin de 
tenir compte dans la mesure du possible des vœux 
de ceux qui désirent sui­vre des cours en Faculté, il s 
est absolument anormal que cet état de chose dure 
pendant plusieurs mois. 

Les intéressés — rectoraux comme les 
titulaires — doivent exiger un emploi du 
temps précis, qui les emploie effectivement. 

Le maximum hebdomadaire de 36 heures 
ne doit pas être dépassé. Dans le cas 
contraire, qui ne peut être qu'exceptionnel, 
toute heure supplémentaire effectuée doit 
être rétribuée au taux prévu pour les heures 
supplémentaires. 

En cas de difficulté sur le plan local, 
s'adresser en premier lieu au responsable 
S.G.E.N. de l'établissement — ou à défaut 
au Secrétaire académique —- qui indiquera 
la marche à suivre. 

LIQUIDATION DES A.E. ET M.A. COMME 
PROFESSEURS 

Les derniers numéros de « Syndicalisme 
Universitaire » avalent laissé espérer des 
mesures exceptionnelles qui — intégrant 
sous certaines conditions des A.E. titulaires et 
des A.E. et M.A. rectoraux — devaient 
permettre une solution rapide à la crise de 
recrutement du personnel du Second degré. 

Les services administratifs responsables 
et les sphères compétentes se montraient 
très affirmatifs. Cependant, aucune mesure 
officielle n'avait été prise, le tout demeu­
rant à l'état de projet de décret. 

Tout récemment, lé S.G.E-N. effectuait -
une démarche auprès de M. Doria, sous-
directeur du Second degré, qui nous enleva 
tout espoir.

Selon les services. responsables, le nom­bre 
de reçus aux différents concours d'agré­gation 
et du C.A.P.E.S. — auquel il faut -ajouter 
celui des futurs reçus de la session 
exceptionnelle du C.A.P.E.S. en septembre— 
serait suffisant pour pourvoir tous les 
postes. 

— Tout au plus envisagerqit-on une ses­
sion exceptionnelle du C.A.P.E.S... en sep­
tembre 1957 au cas où il y aurait des postes à 
pourvoir. 

— Si la pénurie de candidats pour les 
postes scientifiques se faisait trop sentir, 
on prendrait peut-être quelques mesures 
pour ces seules disciplines. 

Le S.G.E.N. a protesté Contre ce revire 
nient inexplicable de l'administration. Le 
Bureau., national A.E.-M.A. est décidé à 
poursuivre ses efforts afin d'aboutir à une 
solution. 

GUIEU. 

LE B. N. A. E. -
J.-F. CHEDAL, secrétaire de catégorie, lycée 

Champollion, Grenoble (Isère). 
R, 0LL1ER, commissions, paritaires, collège 

mixte, Saint-Flour (Cantal). 
Mlle C. ROSTAGNAT, problèmes des maîtres 

auxiliaires, 160, rue de Noisy, Rosny-
sous-Bois (Seine). 

R. GU1EU, S.V.P. et démarches au Minis­
tère, A.E.-P.A. hommes, 145, boulevard 
Ma-lesherbes, Paris (17' j .

Mme COUTIN, démarches au Ministère, A.E.-
P.A. femmes, 53, rue Blanche', Paris (9°) , 

CLERFEUILLE, plan de liquidation et C.A. 
P.E.S. I, 28, rue Laferrière, Angoulême (Cha­
rente). 

REYGROBELLET, 40, rue Garibaldi, Lyon 
(Rhône). 

G. GODEFROID, liaison, lycée V.-Duruy,
Mont-de-Marsan (Landes).

C. A. P. - Adjoints d'enseignement
La Commission administrative paritaire na­

tionale des adjoints d'Enseignement s'est réu­
nie pour la session de septembre : : 

— les vendredi 7 et samedi 8 septembre 
1956 : second mouvement et attribution des 
délégations ministérielles d'A.E. au personnel 
féminin. 

— les lundi 10 et mardi 11 septembre 
1956 : -second mouvement et attribution des 
délégations ministérielles d'A.E. au personnel 
masculin. 

Ce qui intéresse avant tout nos collègues, 
c'est le nombre de «points» au barème qu'il 
fallait totaliser cette année pour obtenir une 
délégation ministérielle d'A.E. Ce nombre de 
points varie selon les disciplines d'une part, 
et selon que l'on appartient au personnel fé­
minin ou au personnel masculin d'autre 
part. 

FEMMES 
• ANGLAIS, plus de 7 -pointa.
• PHILOSOPHIE. 7 points. 

- • HISTOIRE, 7 points.
• ALLEMAND. 7 points.
• LETTRES. 6 points
• ESPAGNOL, 6 points.
• ITALIEN, 6 points.
• SCIENCES NATURELLES, 3 pointa
• ARABE. 2 points.
• PHYSIQUE. 1 point.
• MATHEMATIQUES. 1 point
• RUSSE. 1 point. 

(Ce qui signifie que toutes les candidates 
proposées avec des notes correctes ont obtenu 
une D.M.) 

HOMMES 
• PHILOSOPHIE, 6 pointa.

• HISTOIRE, 4 points.
• ALLEMAND. 3 points (à condition d'avoir 

un avis i très favorable », sinon 4). 
• ITALIEN. 3 points.
• ARABE. 1 point.
• ESPAGNOL. 1 point.
• ANGLAIS, 1 point..
• RUSSE. 1 point.
• LETTRES. 1 point.
• SCIENCES NATURELLES, 1 point.
• MATHEMATIQUES, 1 point.

• PHYSIQUE, 1 point.

(Ce qui signifie que tous les candidats pro­ 
posés avec des notées correctes ont obtenu une 
D.M.) 

le me réserve d'étudier, dans un prochain 
article, à la lumière de ces chiffres et de 
quelques autres le problème des débouchés 
Vgrs la « fonction » A.E. Pour aujourd'hui sim­
plement quelques précisions sur le mécanis­
me de l'attribution des délégations ministé­
rielles d'A.E. : 

•— .La note des supérieurs hiérarchiques 
du candidat voit son importance varier selon  
les disciplines. Alors qu'un candidat ayant un 
simple «sans opposition», en mathématiques 
par exemple, se verra attribuer une D.M.. il 
faudra dans d'autres disciplines, une « avis fa­
vorable » ou mieux encore « très favorable »  
pour obtenir quelque chose. Dans les disciplines 
dites pléthoriques, la loi de l'ofire et de la 
demande joue à plein et l'on peut se permet­
tre d'être plus difficile sur le choix des can­
didats. Précisons cependant qu'un «avis-défa­
vorable » empêche toujours l'attribution d'une 
D.M. Un exemple pour" illustrer ce qui pré-_ 
cède : en 'allemand-hommes - nous - avons pris
tous les 4 et -plus avec « avis : favorable » et 
les 3 avec • avis très favorable ». 

':— Les ycéux d'affectation ont aussi une 
très grande importance. Il" est trop évident 
qu'une candidate angliciste qui ne deman­
derait que Paris ou Nice, ou telle autre 

J. Hahsen, A.M. ' e' M. Dautremer

Cours Complet d'Éducation 
musicale et de chant choral 
à l'usage des Lycées. Collèges et C.C. 

Seul ouvrage groupant en un seul 
livre par année scolaire toutes les 
matières du programme 

Livre I (6') 400" t. 
Livre H (5») 415 f. 
Livre III (4«) S00 f. 
Livre IV (3*) 550 f. 

A. LEDUC, 175, r. St-Honoré, PARIS

t.tvre IV (3») 490 t. 
Nombreuses- illus 
trations hors-texte

papier glacé 

région très demandée, ne se verrait offrir au­cun 
poste. : l'administration se refuse de pren­dre un 
arrêté de nomination qu'elle serait obli­gée, en cas 
de relus de l'intéressé, d'annuler quinze jours 
après. Les collègues qui désirent véritablement 
une D.M. doivent accepter d'al­ler parfois assez 
loin ; ceux qui limitent trop étroitement leurs vœux 
doivent accepter le risque de ne pas avoir de 
D.M. et de refaire une ou plusieurs années de 
délégation rec-1 torale. C'est ainsi que nous 
sommes descen­dus parfois très au-dessous du 
barème pour offrir à des A.E. des postes 
particulièrement déshérités de certaines 
Académies. 

— Les mutations de titulaires se font tou" 
Jours avant les attributions des D.M. : pour un 
poste donné un A.E. déjà titulaire a priorité 
sur le candidat à une D.M. 

— Les situations de famille jouent égale­
ment un grand rôle. A quasi-égalité de points 
entre deux collègues de même spécialité, can­
didats à un même poste la priorité sera don­
née à celui qui est marié ou plus chargé de 
famille. Ce qui ne veut hélas pas dire qu'il 
suffit de se réclamer de la « loi Roustant » 
pour obtenir un poste double. 

— Les postes d'A.E. sont spécialisés ce qui 
restreint de façon assez importante le jeu des 
mutations comme celui des délégations minis­
térielles. 

— Sont seules examinées par la C.A.P. les 
candidatures des collègues ayant fait une de­
mande officielle transmise par la voie hié­
rarchique. Bien que nous répétions cela tous 
les ans. il y a encore des gens qui ne font 
pas de demande officielle de délégation mi­
nistérielle : qu'ils ne s'étonnent donc pas s'ils 
n'obtiennent pas dé poste. 

— Nous avons eu quelques ennuis à causa 
de la façon d'agir de certains Rectorats qui : 

0 soit refusent de transmettre les deman­
des de D.M. déposées par ceux qui ont ache­
vé leur licence en juin. 

0 soit décident de leur propre chef qu'il 
faut d'abord avoir eu une délégation rectorale 
d'A.E. si l'on veut être proposé avec un 
avis favorable pour une D.M. 

Nous rappelons une fois encore qu'il est ab­
solument illégal de procéder ainsi. Les licen­
ciés de juin ont le droit de déposer une de­
mande de D.M., d'A.E. pour septembre. D'au­
tre part tous les licenciés d'enseignement 
qu'ils soient A.E. rectoraux, M.A., S.E. ou 
_M.I. ont le droit le plus absolu de faire 
éga­lement une demande. Nous lançons un 
près" sant appel à tous les secrétaires 
académi­ques pour que ces règles soient 
respectées dans tous les rectorats. 

— le rappelle enfin à tous les collègues 
A.E. qui ont une démarche à faire 'aire, eu 
ministère de l'Education nationale qu'ils doi­
vent s'adresser, non pas au signataire de ces 
lignes, mais au camarade chargé des démar­
ches : Raymond GUIEU, A.E.. lycée Carnol, 
145. boulevard Malesherbes. Paris (XVII').

Raoul OLLIER. 
représentant du personnel (liste 

S.G.E.N.) à la C.A.P. nationale 
des A.E. Professeur au col­
lège mixte de Saint-flour 

(Cantal). 

Soyez documentés 

VADE-MECUM des personnels 
enseignants 
*• Degré et É.T.' 

(M.l. et S.E.. A.E.,-, C.A.P.E.S,, statut, trai­
tements, Sécurité sociale, retraites) 

7* Edition — Textes à jour au 1 e  r janvier 56 
L'exemplaire : 200 francs Port : 30 francs 

VADE-MECUM des personnels 
non-enseignants 

Agents, personnel économique, personnel 
administratif, personnel de bureau, adminis; 
tration académique, traitements Sécurité 

sociale, retraites) 

V Edition » Textes à jour au 1* octobre 55 
L'exemplaire : 200 francs. Port 15 frano» 

GOUNON, 33, av. Suzanne, La Madeleine 
(Nord) — G.G.P. Lille 620-55 




